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 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte du Pays de Chaumont 

***** 
SEANCE DU 26 AOUT 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

34 18 23 

 

Date de convocation 

14 août 2025 

 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq le vingt-six août à dix-huit heures, le 
Comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Comité syndical dans les locaux 
du Syndicat mixte du Pays de Chaumont, sous la présidence de 
Stéphane MARTINELLI, Président. 
 
Présents : Jean-Claude BRAYER, Lise COURTOIS, Jean-Guillaume 
DECORSE, Gilles DESNOUVEAUX, Audrey DUHOUX, Franck 
DUHOUX, Stephan EMERAUX, Christelle GAUVAIN, Françoise 
GUILLAUMOT, Bernard GUY, Martine HENRISSAT, Marie-Claude 
LAVOCAT, Etienne MARASI, Stéphane MARTINELLI, Thierry 
PONCE, Frédéric ROUSSEL, Roland THERY, Patrick VIARD. 
 
Excusés : Olivier BILLIARD, Didier COGNON, Claude COSSON, 
Josette DEMANGEOT, Christine GUILLEMY, Sébastien 
GUILLERMO, Christophe LIMAUX, Bernard LUISIN, Michel 
MENET, Nicole PENSEE, Bernard VIALLLETEL, Patrice VOIRIN, 
Jean-Marie WATREMETZ. 
 
 
Absents :  
François GUYOT, Arnaud LAMOTTE, Véronique NICKELS. 
 
 
Représentés :  
Didier COGNON, par Lise COURTOIS 
Josette DEMANGEOT, par Marie-Claude LAVOCAT 
Sébastien GUILLERMO, par Audrey DUHOUX 
Bernard LUISIN, par Gilles DESNOUVEAUX 
Patrice VOIRIN, par Bernard GUY 
 
Franck DUHOUX a été nommé secrétaire de séance. 
 

 
Objet : Avis sur le projet arrêté de PLUI de la CC3F 
N° de délibération : 2025-18 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages exprimés 
avec pouvoir 

Pour Contre Abstention Non participant 

18 23 23 0 0 0 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment son article L. 122-1-15 
 
CONSIDERANT la demande d’avis de la Communauté de Communes Trois Forêt, suite à l’arrêt du projet de 
PLUI ; 
 
CONSIDERANT que les grands équilibres en matière de production de logements et de consommation 
d’espaces agricoles naturels et forestiers prescrits par le SCoT sont respectés ; 
 
CONSIDERANT qu’au titre du code de l’urbanisme, la hiérarchie des normes lie SCoT et PLUI dans un rapport de 
simple compatibilité ;  
 
 
Après analyse du projet de PLUI, et formulation des remarques et des observations détaillées et argumentées 
dans le document joint, 
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SUR PROPOSITION du Président,  
 
ET APRES en avoir délibéré, le Syndicat Mixte du Pays de Chaumont décide à l'unanimité par vote à main 
levée. 

1°  de saluer le travail réaliser 

2° de valider l’analyse en annexe de la présente délibération, 

3° d’émettre un avis favorable sur le projet de PLUI de la Communauté de communes Trois Forêts, 

relevant les éléments clés de compatibilité suivants : 

▪ L'intégration explicite des objectifs chiffrés de production de logements et de diversification 
de l'offre fixés par le SCoT. 

▪ La limitation de la consommation foncière et de l'artificialisation, avec des chiffres pour les 
objectifs de réduction d'ENAF et de consommation foncière. Bien qu'un léger dépassement 
du plafond foncier habitat SCoT soit noté, l'effort global et les méthodes de calcul (intégration 
des coefficients de rétention, densification des dents creuses) indiquent une maîtrise. 

▪ La prise en compte approfondie du Parc national des Forêts, avec des zonages et des règles 
spécifiques pour les zones de cœur et la réserve intégrale. 

▪ La protection et la valorisation des paysages et du patrimoine bâti/naturel à travers des 
zonages dédiés, des OAP, et des règles de construction spécifiques. 

▪ L'accent mis sur le renouvellement urbain et la densification des cœurs de village, priorisant 
la réhabilitation des logements vacants. 

▪ L'intégration des préoccupations environnementales telles que la préservation de la 
ressource en eau, la gestion des risques naturels, le développement des énergies 
renouvelables et la promotion des mobilités douces et alternatives. 

 

  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Stéphane MARTINELLI, Président 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 

Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de la présente délibération. 
 

Stephane MARTINELLI
2025.08.27 11:03:31 +0200
Ref:9339772-14058017-1-D
Signature numérique
le Président



 
 

Avis sur le projet de Plan local d’urbanisme intercommunal de la 
Communauté de communes Trois Forêts 

26/08/2025 
 
Analyse de la compatibilité du projet de PLUI de la Communauté de Communes des Trois Forêts (1er arrêt) 
avec le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Chaumont 
 
Le Syndicat Mixte du Pays de Chaumont porteur du SCOT, a le statut de Personne publique associée des 
procédures d’élaboration et de révision des documents d’urbanisme locaux. A ce titre, et conformément aux 
articles L132-9 et L132-11 du code de l’urbanisme, il peut émettre un avis réglementaire au moment de 
l’élaboration ou la révision desdits documents. 
 
Le Syndicat Mixte, porteur du SCOT du Pays de Chaumont a été saisi par la Communauté de communes Trois 
Forêts (CC3F) pour rendre un avis sur son projet arrêté de Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI).  
 
Le projet a été arrêté le 13 mai 2025 par le Conseil communautaire. 
 
Le Code de l’Urbanisme (article L. 122-1-15) stipule que les documents d’urbanisme du type PLUI notamment, 
doivent être compatibles avec le SCOT couvrant son territoire. 
 
Le rapport de comptabilité, plus souple qu’un rapport de conformité qui impose un suivi strict des normes 
imposées par les textes de rang supérieur, est un rapport de non contrariété. Le PLUi se doit ainsi de suivre les 
indications du document de rang supérieur, et ne pas faire obstacle à sa mise en œuvre. 
Le SCOT formule principalement des orientations et des objectifs. Seuls les points suivants ont une visée 
prescriptive : 

• Enveloppes foncières liées à la consommation de l’espace, 

• Fixation de densité de construction dans certains secteurs, 

• Objectifs en matière de logements vacants. 
 
 
Le Syndicat Mixte du Pays de Chaumont félicite le travail mené par les élus et les services de la Communauté de 
Communes des Trois Forêts. Le projet du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal soumis à avis a été construit 
pour être compatible avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Chaumont.  
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLUi, qui en est la "clé de voûte", définit les 
orientations générales d'urbanisme et d'aménagement pour le développement futur et durable du territoire de 
la CC3F, avec une vision à l'horizon 2035.  
 
Il articule le développement démographique et économique avec les objectifs environnementaux, paysagers et 
agricoles, et doit respecter les documents de planification de portée supérieure comme le SCoT. 
 
Le règlement, le zonage et les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) du PLUi sont 
directement opposables et découlent du PADD. 
 
L’analyse ci-après permet d’évaluer la compatibilité du PLUI de la CC3F avec les grandes orientations du SCoT du 
Pays de Chaumont, en identifiant les éléments qui contribuent positivement et, le cas échéant, ceux qui 
pourraient être perçus comme des points de vigilance. 
 
 
 
 

1. Positionnement interrégional (SCoT 1.1) 



 
 

Cette orientation du SCoT vise à affirmer le positionnement régional du Pays de Chaumont en valorisant ses 
spécificités, en renforçant le rôle structurant de Chaumont, en optimisant les mobilités et la desserte numérique, 
et en renforçant les complémentarités urbain/rural. 
 

 Éléments du PLUI contribuant positivement : 

    ◦ Valorisation du territoire : Le PADD du PLUi identifie les trois piliers identitaires de la CC3F (espaces 
agricoles, paysages bâtis et naturels, espaces naturels et forestiers) comme des atouts majeurs à préserver et 
valoriser, soulignant une ambition environnementale au cœur du projet de développement. L'OAP Trame Verte 
et Bleue (TVB) est explicitement dédiée à la protection et la mise en valeur du patrimoine naturel. 
 
    ◦ Renforcement des polarités et complémentarités : Le PLUi vise à confirmer le retour d'une croissance 
démographique positive et à augmenter l'attractivité du territoire, notamment grâce aux projets touristiques 
comme le Parc national. Il privilégie les nouvelles implantations de logements et d'équipements dans les 
principales polarités (Châteauvillain, Arc-en-Barrois) pour renforcer leur rôle et l'offre de services, ce qui 
contribue à la structuration territoriale en complémentarité avec Chaumont. 
 
    ◦ Desserte numérique : Le PLUi reconnaît l'enjeu du développement du Haut-débit et de la fibre optique pour 
l'attractivité. Le règlement impose la possibilité de raccordement à la fibre optique et prévoit un circuit 
électrique spécialisé pour la recharge des véhicules électriques ou hybrides dans tout projet d'aménagement. 
 
    ◦ Développement économique : Le PLUi reprend le compte foncier économique du SCoT (9 ha) et le décline 
avec 9,99 ha de sites en extension. Il vise à soutenir les activités existantes (agricoles, forestières) et à en faire 
émerger de nouvelles, en particulier en lien avec le Parc national. Le PLUi est perçu comme un levier pour créer 
des synergies avec les pôles économiques alentours (Chaumont, Troyes, Dijon). 
 
    ◦ Mobilités : La CC3F reconnaît la prédominance de la voiture individuelle et l'enjeu de développer les modes 
de transport doux et innovants. Le PLUi prévoit des obligations de stationnement mutualisé et encourage les 
petites typologies de logements pour favoriser la mobilité alternative. Les OAP et le règlement encadrent les 
cheminements doux et les liaisons. 
 
 Eléments du PLUI allant à l'encontre : 

Aucun élément explicite n'est en contradiction avec ces orientations. Le PLUi montre une bonne cohérence 
avec les objectifs du SCoT en matière de paysage et de patrimoine. 
 

2. Conforter les grandes filières économiques, en anticipant leurs besoins 
en matière d’aménagement (SCoT 2) 

Cette orientation du SCoT vise à renforcer les filières économiques (agricoles, forestières, industrielles, 
résidentielles, touristiques) en anticipant leurs besoins, en soutenant leurs mutations (croissance verte, 
économie circulaire) et en optimisant les politiques d'aménagement. 
 

 Éléments du PLUI contribuant positivement : 

o Soutien des filières productives et résidentielles (SCoT Disp N°1) : 

        ▪ Aménagement qualitatif des espaces d'activités : Le PLUi identifie et conforte les zones économiques 
majeures (ZI Arc-en-Barrois, ZA Châteauvillain) et met en place des OAP économiques pour encadrer la qualité 
des aménagements, incluant l'intégration paysagère. 
 

        ▪ Enjeux agricoles et forestiers : Le règlement du PLUi autorise et encadre le développement des activités 
agricoles et forestières sur les zones A et N, tenant compte des enjeux environnementaux. Il vise la sauvegarde 
du tissu agricole et son évolution vers des pratiques plus vertueuses. Il anticipe le développement de la filière 
bois. 
 



 
 

        ▪ Offre de logements : Le PLUi inscrit un objectif global de production de 385 logements à l'horizon 2035, 
incluant une part significative de réhabilitation (135 logements) et de diversification de l'offre, ce qui répond aux 
besoins de l'économie résidentielle. 
 

        ▪ Projets touristiques : Le PLUi intègre le Parc national comme "pierre angulaire" du projet touristique, 
identifiant les besoins d'aménagement pour les équipements du Parc et visant à structurer une offre 
d'hébergement complémentaire. La mutabilité du bâti ancien est encouragée, ce qui peut bénéficier au 
tourisme. 
 

o Protection et valorisation des espaces agricoles et forestiers (SCoT 2.2) : 

        ▪ Préservation des espaces agricoles (Disp N°5) : Le PLUi protège les terres agricoles en classant des zones 
A aux enjeux agricoles forts. Il vise la protection des parcelles adaptées aux productions spécialisées pour les 
filières courtes. 
 

        ▪ Gestion des transitions urbain-rural (Disp N°6) : Le PLUi assure la préservation des transitions entre 
espaces urbanisés et naturels/agricoles. Il protège les éléments paysagers (haies, murets) et prévoit des clôtures 
perméables en limite de zones naturelles/agricoles pour la petite faune. Une annexe sur la palette 
végétale promeut les essences locales. 
 

        ▪ Bâtiments agricoles (Disp N°7) : Le règlement autorise le développement et la création d'exploitations 
agricoles sur les zones A, et sous conditions sur les zones N, après un diagnostic agricole. 
 

        ▪ Soutien filière bois (Disp N°8) : Le PLUi anticipe le développement de la filière bois en identifiant des 
zones préférentielles pour le stockage et la valorisation (chaufferies bois, réseaux de chaleur). La zone N2 (cœur 
de Parc) limite la constructibilité à ce qui est lié au Parc national. 
 

        ▪ Pratiques forestières (Disp N°9) : Le PLUi vise à faire de la forêt un espace partagé en cohérence avec ses 
usages et classe des Espaces Boisés Classés (EBC). 
 

        ▪ Déplacements agricoles/forestiers (Disp N°10) : Le PLUi prend en compte le maintien des accès aux 
parcelles forestières en limitant l'urbanisation et considère les enjeux de stationnement et circulation pour ces 
activités. 
 

o Anticiper les besoins d’aménagement et de renouvellement (SCoT 2.3) : 

        ▪ Renouvellement et densification (Disp N°11) : Le PLUi vise à optimiser les zones économiques existantes 
et encourage la réhabilitation des bâtiments vacants ou des friches. 
 

        ▪ Développement des espaces d'activités (Disp N°12) : Le PLUi inscrit un compte foncier économique de 
9,99 ha en extension, conforme au plafond de 9 ha du SCoT. L'accueil des activités se fait prioritairement sur les 
zones existantes. 
 

        ▪ Critères de qualité (Disp N°13) : Les OAP économiques définissent des critères de qualité pour les accès, 
desserte, stationnement, cheminements doux, trame paysagère et qualité des constructions. Le règlement vise 
une bonne intégration paysagère et limite les nuisances. 
 
 

o Maîtriser l’évolution des espaces commerciaux (SCoT 2.4) : 

        ▪ Encadrement de l'urbanisme commercial (Disp N°14) : Le PLUi transcrit les périmètres 
commerciaux pour limiter la concurrence en centre-ville et encadre les commerces de détail selon leur surface 
et localisation. Les extensions des commerces existants sont limitées à 20% des surfaces existantes, reprenant 
la prescription du SCoT. Le PLUi vise à conforter le niveau de services et commerces dans les polarités. 



 
 

 
 Eléments du PLUI allant à l'encontre : 

Aucun élément explicite n'est en contradiction avec ces orientations. Le PLUi montre une bonne cohérence 
avec les objectifs du SCoT en matière de paysage et de patrimoine. 
 

3. Organiser le maintien et l’accueil des populations résidentes (SCoT 3) 

Cette orientation du SCoT vise à renforcer les polarités locales, assurer un bon accès aux services et produire une 
offre de logements diversifiée pour les habitants. 
 

 Éléments du PLUI contribuant positivement : 

o Renforcement des polarités locales (SCoT Disp N°15) : 

Le PADD du PLUi met l'accent sur le confortement des principales polarités (Châteauvillain, Arc-en-Barrois) en y 
privilégiant les nouvelles implantations de logements, d'équipements et de services. L'objectif de production de 
logements est réparti pour favoriser ces communes. 

o Offre de services (SCoT Disp N°16) : 

Le PLUi identifie et conforte les équipements d'intérêt collectif et de service public dans les zones UL, avec un 
secteur de développement pour un groupe scolaire à Châteauvillain. L'offre médicale et de petite enfance est 
identifiée comme un enjeu majeur. 

o Desserte numérique (SCoT Disp N°17) : 

Le PLUi intègre la nécessité du développement du Haut-débit et de la fibre optique pour l'attractivité, et impose 
le raccordement à la fibre dans les projets d'aménagement. 

o Objectifs quantitatifs de logements (SCoT Disp N°18) : 

Le PLUi fixe un objectif global de production de 385 logements à l'horizon 2035, dont 250 neufs et 135 en 
réhabilitation, conformément aux orientations du SCoT. Le PLUi territorialise ces besoins en zones U et 1AU. Le 
potentiel de 268 logements neufs constructibles via le PLUi est en cohérence avec le besoin net SCoT de 250 
logements neufs. Environ la moitié des logements sont réalisés en renouvellement urbain. 
 

        ▪ Maîtrise de la consommation d'espace : Le PLUi s'inscrit dans une logique de réduction de la 
consommation foncière de 37% (période 2020-2030 vs 2006-2016). L'objectif de réduction de consommation 
d'ENAF est estimé à 18 ha pour 2021-2035. 
 

        ▪ Phasage de l'urbanisation : Le PLUi intègre un phasage à court, moyen et long terme pour les zones à 
urbaniser, assurant un développement équilibré. 
 

        ▪ Parc National : Les communes du Parc national ont des objectifs renforcés de réhabilitation et de limitation 
de consommation foncière. 

o Objectifs de diversification de l'offre de logements (SCoT Disp N°19) : 

Le PLUi inscrit des objectifs de diversification de l'offre de logements (45% pour Châteauvillain, 35% pour Arc-
en-Barrois, 25% pour villages aire d'influence Chaumont-Nogent, 15% pour autres villages), reprenant 
directement les recommandations du SCoT. La réhabilitation des logements vacants et la division de logements 
sont des moyens intégrés pour atteindre cette mixité. 
 
 Éléments du PLUI allant à l'encontre : 

    ◦ Consommation foncière pour l'habitat : Le PLUi prévoit 26,85 ha à vocation habitat, légèrement supérieur 
aux 24 ha attribués par le SCoT.  
 



 
 

Cependant, le SCoT précise que ces plafonds ne sont pas des objectifs à atteindre mais des limites à maîtriser, et 
le PLUi intègre des efforts de réduction globale et de densification via la réhabilitation et les dents creuses. La 
compatibilité est donc nuancée mais pas directement contraire. 
 

4. Promouvoir un développement respectueux des paysages et des 
patrimoines (SCoT 4) 

Cette orientation du SCoT vise à protéger et valoriser les paysages sensibles, accompagner les mutations de 
l'espace rural, valoriser le patrimoine bâti et les centralités historiques, et maîtriser la qualité de l'urbanisation 
moderne. 
 

 Éléments du PLUI contribuant positivement : 

o Protection des paysages sensibles (SCoT 4.1) : 

        ▪ Paysages visuellement exposés (Disp N°24) : Le PLUi vise la préservation de la qualité paysagère et 
l'intégration des vues et cônes paysagers. Le règlement encadre l'aspect extérieur des constructions pour une 
meilleure intégration. 
 

        ▪ Paysages remarquables (Disp N°25) : Le PLUi identifie et protège des éléments de patrimoine bâti et 
paysager (murets, haies, arbres isolés, mares, fossés) au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de 
l'Urbanisme. 
 

o Accompagnement des mutations de l'espace rural (SCoT 4.2) : 

        ▪ Paysage agricole (Disp N°26) : Le PLUi identifie la préservation du foncier agricole, naturel et 
forestier comme un enjeu. La zone A protège les zones agricoles et le règlement s'adapte pour un équilibre avec 
les paysages. L'implantation des constructions économiques est limitée sur les points hauts et cônes de vue. 
 

        ▪ Itinéraires de découverte (Disp N°27) : Le PLUi veille au maintien des continuités de découverte et limite 
les nouvelles voies en impasse qui ne seraient pas prolongées par des cheminements doux. 
 

        ▪ Développement éolien (Disp N°28) : Le PADD considère le développement éolien comme une menace 
pour le paysage. Le PLUi intègre la prescription du SCoT interdisant l'éolien dans le cœur du Parc national (zone 
N1), et autorise les installations d'énergies renouvelables de faible dimension en zones A et N sous conditions 
d'intégration paysagère. 

o Valorisation du patrimoine bâti et des centralités historiques (SCoT 4.3) : 

        ▪ Protection des SPR (Disp N°29) : Le PLUi intègre les servitudes de protection des monuments historiques 
et le règlement de l'AVAP de Châteauvillain (devenue SPR) est annexé au PLUi. 
 

        ▪ Protection du petit patrimoine (Disp N°30) : Le PLUi identifie et protège les éléments de patrimoine bâti et 
paysager via les articles L151-19 et L151-23 du Code de l'Urbanisme. 
 

        ▪ Revitalisation des centralités (Disp N°31) : Le PLUi promeut la réhabilitation des logements existants et 
vacants pour reconquérir les cœurs de village et privilégie les nouvelles constructions dans les polarités. 
 

        ▪ Rénovation du bâti existant (Disp N°32) : La résorption de la vacance est un objectif essentiel. Le PLUi 
vise la réhabilitation et la densification du bâti existant, avec des objectifs ambitieux pour les communes du Parc 
national. 
 

        ▪ Mutation et densification des tissus bâtis (Disp N°33) : Le PLUi favorise l'optimisation de la 
constructibilité (ex: second rideau). 



 
 

o Maîtrise de la qualité de l’urbanisation moderne (SCoT 4.4) : 

        ▪ Densification des formes urbaines (Disp N°34) : Le PLUi applique les densités brutes définies par le 
SCoT (ex: 9 logts/ha dans certains villages, 12 logts/ha dans les pôles secondaires). Le seuil de 500m² pour les 
dents creuses est appliqué pour toutes les communes pour répondre aux objectifs. 
 

        ▪ Valorisation des dents creuses (Disp N°35) : Le PLUi a identifié un potentiel net de 27,54 ha de gisements 
en dents creuses et applique les coefficients de rétention du SCoT (30% à 50%) pour évaluer le potentiel de 
production (14,95 ha). Les critères de non-mobilisation (agricole, écologique, risques, paysager, coût) sont pris 
en compte. 
 

        ▪ Rapprochement des constructions (Disp N°36) : Le PLUi privilégie les nouvelles implantations dans les 
polarités. 
 

        ▪ Qualité architecturale et urbaine (Disp N°37) : Le PLUi comporte 34 OAP habitat intégrant les principes 
du SCoT pour la desserte, le stationnement, la végétalisation, les limites, la topographie et la cohérence des 
implantations. Le règlement encadre l'aspect extérieur des constructions pour l'intégration paysagère. Pour les 
communes du Parc national, le PLUi vise à garantir la cohérence architecturale et une bonne intégration des 
constructions neuves. 
 

        ▪ Aménagement entrées/traversées (Disp N°38) : Le PLUi vise la maîtrise de la qualité paysagère aux 
entrées et abords des bourgs via l'OAP thématique. 
 
 Eléments du PLUI allant à l'encontre : 

Aucun élément explicite n'est en contradiction avec ces orientations. Le PLUi montre une forte cohérence avec 
les objectifs du SCoT en matière de paysage et de patrimoine. 
 

5. Préserver les ressources et richesses environnementales (SCoT 5) 

Cette orientation du SCoT vise à préserver les milieux naturels remarquables, renforcer les éléments de nature 
ordinaire, protéger la Trame Verte et Bleue (TVB) et la Trame Noire, accompagner la mise en œuvre du Parc 
National, améliorer la gestion de l'eau, réduire la consommation énergétique, développer les énergies 
renouvelables et limiter l'exposition aux risques. 
 

 Éléments du PLUI contribuant positivement : 

o Préservation des milieux naturels remarquables (SCoT 5.1) : 

        ▪ Milieux naturels remarquables (Disp N°39) : Le PLUi considère le milieu naturel comme un atout majeur 
à préserver. Il intègre les périmètres de protection (Natura 2000, ZNIEFF) et la création du Parc national. Le 
zonage N inclut des zones de continuités écologiques avec des secteurs spécifiques (N1, N2, N3) pour la réserve 
intégrale, le cœur de Parc et les sites majeurs. 
 

        ▪ Zones humides (Disp N°40) : Le PLUi protège les zones humides et les mares par un report aux règlements 
graphiques et une interdiction stricte des aménagements compromettant leur équilibre hydraulique et 
biologique. 
 

o Préservation des éléments de nature ordinaire (SCoT 5.2) : 

        ▪ Nature ordinaire (Disp N°41) : Le PLUi identifie et protège les linéaires de haies, arbres isolés et éléments 
surfaciques (parcs, boisements) au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme. Il exige la replantation en cas 
d'abattage d'arbre remarquable. 
 

        ▪ Nature en ville (Disp N°42) : Le PLUi vise à maintenir les corridors et continuités écologiques, et les OAP 
thématiques protègent les espaces verts de proximité. 



 
 

 

o Préservation des Trame Verte et Bleue, et Trame Noire (SCoT 5.3) : 

        ▪ Réservoirs de biodiversité et corridors écologiques (Disp N°43) : Le PADD intègre la préservation des 
milieux naturels et des continuités écologiques comme un fil conducteur. Le PLUi vise à préserver la qualité 
écologique des milieux naturels en contribuant à la TVB. Il protège les réservoirs et corridors, notamment autour 
des cours d'eau, et limite les extensions urbaines à proximité. 
 

        ▪ Trame Noire (Disp N°44) : Le PADD mentionne la réduction des sources d'éclairage public pour la 
biodiversité nocturne, en particulier dans l'aire d'adhésion du Parc national. Le règlement encadre l'éclairage 
dans les zones économiques et AU. 
 

o Accompagnement du Parc National (SCoT 5.4) : 

        ▪ Réglementation spécifique au Cœur (Disp N°45) : Le PLUi intègre pleinement le projet du Parc national 
avec des zonages spécifiques N1 (réserve intégrale, interdiction de construction) et N2 (cœur de Parc, 
constructibilité limitée). Les travaux en cœur de Parc respectent les cahiers de recommandations architecturales 
de la charte. 
 

        ▪ Mesures sur l'Aire d'adhésion (Disp N°46) : Le PLUi est porteur des ambitions du Parc national pour la 
protection et le développement durable sur l'ensemble de l'aire d'adhésion et des périmètres de cœur. 
 

o Préservation et gestion de la ressource en eau (SCoT 5.5) : 

        ▪ Imperméabilisation des sols (Disp N°48) : Le PLUi favorise l'infiltration des eaux pluviales par des matériaux 
perméables et le rejet en milieu naturel direct. 
 

        ▪ Traitement des eaux usées (Disp N°50) : Le PLUi oriente l'urbanisation vers les secteurs équipés de 
réseaux, notamment d'assainissement collectif, pour maintenir la qualité des eaux usées. 
 

        ▪ Eau potable (Disp N°51) : Le PLUi protège les périmètres de protection des captages d'eau potable et 
rappelle leur présence. Il protège également les zones humides. 
 

o Réduction consommation énergétique et ENR (SCoT 5.6) : 

        ▪ Urbanisme des courtes distances (Disp N°52) : Le PLUi privilégie les nouvelles implantations de logements 
dans les polarités pour limiter les déplacements. 
 

        ▪ Modes de déplacements peu consommateurs (Disp N°53) : Le PLUi vise à développer les modes doux et 
innovants, limite les voies en impasse non prolongées par des cheminements doux et prévoit des bornes de 
recharge pour véhicules électriques. 
 

        ▪ Consommation énergétique résidentielle (Disp N°54) : Le PLUi encourage les constructions économes en 
énergie et en ressources. Le règlement favorise les conceptions architecturales utilisant les apports solaires et la 
ventilation naturelle. Les communes du Parc national visent une rénovation énergétique plus ambitieuse. 
 

        ▪ Production ENR (Disp N°55) : Le PLUi autorise les systèmes solaires (thermiques / photovoltaïques) sur 
les bâtiments en zones U et AU, sous conditions d'intégration. Il permet les installations ENR en zones agricoles 
et naturelles sous conditions, y compris éoliennes/photovoltaïques pour l'abreuvement. 
 

o Limiter les risques naturels et technologiques (SCoT 5.7) : 



 
 

        ▪ Risques naturels (Disp N°56) : Le PLUi intègre la prise en compte des risques naturels (inondations, 
mouvements de terrain) comme déclinaison réglementaire. Le règlement précise des règles spécifiques pour les 
secteurs à risque d'inondation (débordement, ruissellement, remontée de nappe) et d'affaissement/retrait-
gonflement. Les zones les plus exposées sont déclarées inconstructibles ou soumises à prescriptions strictes. 
 

        ▪ Risques technologiques et industriels : Le PLUi rappelle la présence de sites et sols pollués et du PPRT 
d'Autreville-sur-la-Renne. L'urbanisation est orientée sur des secteurs équipés pour gérer les risques 
d'assainissement. 
 

o Limiter l'exposition aux bruits et pollution (SCoT 5.8) : 

        ▪ Nuisances (Disp N°60) : Le PLUi tient compte des nuisances dans la délimitation des zones urbaines. Il vise 
à préserver les espaces près des cours d'eau pour les inondations et la qualité des zones humides. Les secteurs 
bruyants sont pris en compte via un arrêté préfectoral. Les activités sont autorisées sous conditions pour éviter 
les nuisances. 
 

o Gestion des déchets et valorisation (SCoT 5.9) : 

        ▪ Dispositifs de gestion des déchets (Disp N°61) : Le PLUi intègre des dispositions pour la mutualisation de 
la collecte des déchets sur des espaces spécifiques dans les zones économiques. 
 

o Objectifs de lutte contre la consommation d'espace (SCoT 5.10) : 

        ▪ Réduction de l'artificialisation : Le PLUi fixe un objectif de réduction de la consommation foncière de 
37% (2020-2030 vs 2006-2016). L'objectif de réduction d'ENAF (espaces naturels et agricoles et forestiers) pour 
2021-2035 est estimé à 18 ha. Le PLUi prévoit 26,78 ha d'artificialisation du compte foncier SCoT (pour 33 ha 
attribués). Environ la moitié des logements sont réalisés en renouvellement urbain. Le PLUi s'aligne sur la 
demande du SCoT pour les communes du Parc national de réduire au maximum l'artificialisation. 
 
 Éléments du PLUI allant à l'encontre : 

Aucun élément n'est explicitement en contradiction avec ces orientations. Le PLUi démontre une volonté claire 
d'intégrer les objectifs environnementaux du SCoT, y compris ceux spécifiques au Parc national, et de les traduire 
en mesures réglementaires concrètes. 
 
 

6. Conclusion générale sur la compatibilité : 

Le projet du PLUI de la CC3F est globalement compatible avec les orientations du SCoT du Pays de Chaumont. Le 
PLUi reprend et décline de manière systématique les objectifs stratégiques et les prescriptions du SCoT dans ses 
différentes pièces (PADD, zonage, règlement, OAP). 
 
Des éléments clés de compatibilité incluent : 

• L'intégration explicite des objectifs chiffrés de production de logements et de diversification de 
l'offre fixés par le SCoT. 

• La limitation de la consommation foncière et de l'artificialisation, avec des chiffres pour les objectifs de 
réduction d'ENAF et de consommation foncière. Bien qu'un léger dépassement du plafond foncier 
habitat SCoT soit noté, l'effort global et les méthodes de calcul (intégration des coefficients de rétention, 
densification des dents creuses) indiquent une maîtrise. 

• La prise en compte approfondie du Parc national des Forêts, avec des zonages et des règles spécifiques 
pour les zones de cœur et la réserve intégrale. 



 
 

• La protection et la valorisation des paysages et du patrimoine bâti/naturel à travers des zonages 
dédiés, des OAP, et des règles de construction spécifiques. 

• L'accent mis sur le renouvellement urbain et la densification des cœurs de village, priorisant la 
réhabilitation des logements vacants. 

• L'intégration des préoccupations environnementales telles que la préservation de la ressource en eau, 
la gestion des risques naturels, le développement des énergies renouvelables et la promotion des 
mobilités douces et alternatives. 

 

Le PLUi de la CC3F démontre une forte volonté de traduire les ambitions du SCoT du Pays de Chaumont en actions 
et règles d'urbanisme concrètes, assurant ainsi une cohérence entre les deux documents de planification. 
 



























































































































Chambre 

«Métiers 
«ærArtisanat 

HAUTE-MARNE 

A 

Communauté de Communes des Trois 

Forêts 
Madame la Présidente 
Madame Marie-Claude LAVOCAT 

4 Route de Châtillon 
Site le Chameau 

52120 CHATEAUVILLAIN 

Chaumont, le 05 août 2025 

N/REEF : 2025 / 005 / PDT /CT 

Objet : PLUi CC des Trois Forêts 

PJ : Note valant avis de la CMAR Grand Est # Établissement de la Haute-Marne. 

Madame la Présidente, 

Vous m'avez adressé, par courriel reçu le 27 mai dernier, le projet de plan local d'urbanisme 

intercommunal (PLUIi) de la Communauté de Communes des Trois Forêts (CC3F) arrêté par 

délibération du 15 mai 2025, et je vous en remercie. 

De manière liminaire, je voudrais rappeler que la CC des 3 Forêts est le 8° pôle artisanal du 

département. Près de 227 entreprises y sont implantées (source : CMAR Grand Est, chiffres 

au Îer janvier 2023), lesquelles se répartissent entre artisanat de proximité (alimentaire et de 

services), acteurs de la construction et de la fabrication. Aussi, fort de cette diversité, l'artisanat 

trouve à s'exprimer sur tous les territoires, depuis les centres-bourgs jusque dans les villages, 

en passant par les zones d'activités. 

Par ailleurs, et comme vous le savez, l'artisanat est le patrimoine des territoires. Synonyme 

de savoir-faire, il concourt à l'identité de ce dernier et en est un élément d'attractivité. Il incarne 

la proximité, participe du lien social, crée de la richesse et des emplois non délocalisables. 

C'est plus vrai encore sur le périmètre du Parc National de Forêts, où l'artisanat est un acteur 

majeur de la stratégie d'aménagement et de valorisation du territoire, en cela qu'il participe à 

la préservation et à la mise en valeur des ressources locales, au développement des circuits 

courts, à la rénovation du bâti ancien, ainsi qu'à la vitalité des filières traditionnelles (forêt-bois, 

pierre.….). 

Plus globalement, dans la ruralité, la réalité artisanale est plus grande encore. Hors 

agriculture, l'artisanat est bien souvent le dernier représentant économique. Aussi, tout l'enjeu 

est de rendre compatibles les trajectoires ZAN avec le développement de l'économie de 

proximité. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté - Égalité - Fraternité 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE RÉGION GRAND EST 
5 Boulevard de la Défense - Espace Partenaires 2*"* étage . 57 078 METZ Cedex 3 : 03 87 20 36 80 

wWww.cmar-grandestfr + contact@cmar-grandest.fr 

www.artisanat.fr 
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ÉTABLISSEMENT DE HAUTE-MARNE 
9 rue Decrès + CS 12053 - 52902 CHAUMONT Cedex 09 : 03.25.32.19.77 112 
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Pour toutes ces raisons, les réponses à apporter aux enjeux de maintien, de développement 

et d'implantation des entreprises artisanales, notamment au travers des documents 

d'urbanisme et de planification, sont multiples. 

Elles concernent tout autant la question des mixités fonctionnelles que les stratégies 

foncières ou d'immobilier professionnel, lesquelles doivent tenir compte des nouvelles 

tendances et formes d'exploitation (espaces partagés, etc.), et traiter les « écarts » (bâti isolé) 

notamment lorsqu'il s’agit d'emprises à vocation d'activités. 

En la matière, une attention toute particulière me semble devoir être portée sur le bâti isolé, et 

ce à double titre : 

e Lorsqu'il s’agit d'emprises à vocation d'activités, il convient de tenir compte, dans la 

mesure du possible, des éventuels besoins de développement des entreprises, afin de 

ne pas être inutilement bloquants et autoriser davantage que ne le permet un 

positionnement en zone non constructible (ne pas limiter aux seules annexes ou 

extensions en zones A ou N notamment, au besoin en créant un STECAL) ; 

e Et à l'inverse, s’il s’agit d'emprises vacantes, comme par exemple un bâti agricole 

délaissé, il est bien souvent opportun de les intégrer aux réflexions foncières dans la 

mesure où ces « friches » représentent de réelles opportunités d'implantation ou de 

relocalisation, tout particulièrement pour des activités artisanales dites « nuisantes », 

moins compatibles avec un environnement résidentiel dominant (activités de 

production, du BTP/terrassement, concassage de matériaux pour le réemploi.….). 

Aussi, au regard de toutes ces considérations, le projet de PLUÏ appelle-t-il encore plusieurs 

remarques de la part de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Grand Est #Etablissement 

de la Haute-Marne. Vous les trouverez décrites dans la note jointe au présent courrier. 

Pour tout complément utile relatif à ces remarques, je vous invite à prendre l’attache de 

Sébastien SCHOSSELER, responsable du Pôle Observation & Territoires à la CMA de région 

Grand Est (sschosseler@cma-grandest.fr ; 03 57 84 38 34). 

Enfin, complémentairement, je voudrais profiter de cette correspondance pour vous rappeler 

que la CMA déploie à l'attention des collectivités une offre de services complète nommée 

« Artisans & Territoires », permettant, de manière partenariale, de mener des actions de 

soutien et de valorisation de l'artisanat. Pour exemple, je citerais « l’étude d'opportunité pour 

implantation d’une activité artisanale » qui permet de vérifier la faisabilité d'implanter une 

activité de proximité au sein d'une commune, et de sécuriser tout autant la collectivité qui 

soutient un tel projet que le porteur de projet lui-même. 

Restant à votre disposition pour toute information utile, je vous prie de croire, Madame la 

Présidente, en l'expression de mes cordiales salutations. 

La Présidente 

de l’établissement Haute-Marne, 



PLUi des Trois Forêts 
(Document arrêté le 15 mai 2025) 

Note valant avis de la CMAR Grand Est 

Etablissement de la Haute-Marne 

À MA 
Chambre 

je di ï Métiers 
Note complémentaire au courrier Artisanat 

GRAND EST 
réf 2025 / 005/PDT/CT 

La présente note est complémentaire au courrier cité en référence ci-dessus. 

Elle consolide l'ensemble des remarques de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de région 

Grand Est sur le projet de PLUi arrêté de la Communauté de Communes des Trois Forêts, et 

vaut avis de la Compagnie. 

> RAPPORT DE PRESENTATION 

S'agissant du diagnostic du territoire (tome 1 du rapport de présentation), je ne peux que 

constater que la description économique qui est faite de l'artisanat ne reflète que très 

partiellement la dynamique observée. Je regrette qu'elle soit essentiellement basée sur les 

catégories d'activités de l'INSEE, au sein desquelles l'artisanat est « dilué », ce qui ne permet 

pas d'appréhender véritablement le secteur, son importance et ses caractéristiques. 

L'artisanat, fort de près de 227 entreprises, est en effet un vrai marqueur local. L'évolution du 

secteur, sur la seule période 2018/2023, est remarquable et atteint +35%, témoignant d'une 

dynamique très positive. Un « zoom » artisanat aurait été souhaitable à la fois au regard du 

poids du secteur, qu'il aurait été opportun de souligner, et des enjeux en matière 

d'aménagement qui en découlent. 

> PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit, quant à lui, des 

orientations claires en réponse aux enjeux précédemment identifiés. 

+ Orientation 1 - Faire de l'armature agricole et forestière le principal support du projet 

économique, en valorisant par ailleurs les activités existantes et émergentes 

La dimension artisanale est intégrée et prise en compte. Cette orientation reconnaît la place 

des services et du secteur du bâtiment, en particulier dans son objectif visant à « favoriser le 

maintien des activités de services dans l'armature actuelle du territoire en créant des 

conditions favorables à leur implantation ». 
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Cependant, les principes énoncés pourraient tout à fait s'appliquer à d'autres secteurs de 

l'artisanat, tels que l'artisanat alimentaire et de production. Il serait ainsi opportun de 

reformuler cette orientation en adoptant une terminologie plus inclusive, telle que « activités 

de proximité » en remplacement « d'activité de services », et de mentionner explicitement 

l'artisanat comme un niveau pertinent d'équipement et de services, en lien avec la 

consolidation des polarités territoriales. 

Je salue, par ailleurs, la stratégie qui vise à préserver la vocation économique des sites 

d'intérêt, notamment par la valorisation du bâti à usage économique existant et la 

réhabilitation des anciens bâtiments d'activité. À cet égard, le bâti agricole aujourd'hui 

inoccupé représente une réelle opportunité pour l'accueil d'activités artisanales. Ces 

bâtiments, souvent adaptables à ce type d'usage, peuvent également, lorsqu'ils sont isolés, 

permettre l'implantation d'activités potentiellement génératrices de nuisances. 

Enfin, s'agissant de la partie « Conforter les conditions d'exploitation des filières agricoles et 

sylvicoles et en accompagner leurs évolutions », il est important de rappeler le rôle 

stratégique de l'artisanat alimentaire de première transformation dans la valorisation des 

filières locales. Ce secteur contribue pleinement à l'objectif de « production plus qualitative 

» souligné dans le document. Dans cette perspective, et en cohérence avec la volonté de 

« valoriser les savoir-faire et les ressources locales auprès des territoires limitrophes », le 

nouvel abattoir présent sur l'agglomération de Chaumont est un véritable point d'appui pour 

poursuivre la structuration d'une filière viande/venaison, encourager les synergies locales et 

favoriser le développement de circuits courts. 

e Orientation 3 - Fédérer le territoire autour d'un projet touristique 

Il convient de rappeler ici l'importance du rôle que peut jouer l'artisanat dans cette 

dynamique. L'artisanat représente en effet un levier d'attractivité touristique, tant par la 

richesse de sa filière des métiers d'art que par son offre alimentaire et de services. Cette 

diversité permet de répondre aux attentes des visiteurs tout en renforçant l'identité et la 

vitalité du territoire. 

À titre d'exemple, la Brasserie de Vauclair, implantée à Giey-sur-Aujon au sein du Parc 

National de Forêts, illustre cette dynamique. Elle est un maillon de l'offre touristique et du 

tourisme de savoir-faire, en accueillant, complémentairement à son activité de production, 

des visiteurs pour des séances de dégustation, un moment de détente dans son caveau-bar 

ou encore des visites du site de fabrication, tout en étant étroitement liée à une ressource 

naturelle locale (l’eau). 

° Orientation n°4 - Maintenir une qualité environnementale permettant d'assurer un 

développement respectueux des milieux naturels et de leur fonctionnement 

A ce propos, et à la suite de l'orientation 3, il me paraît alors important de veiller à ce que les 

activités qui dépendent très directement des ressources naturelles soient identifiées et 

prises en compte, afin de leur permettre de fonctionner et de se développer au plus près de 
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la ressource, sans la compromettre. C'est le cas, par exemple, des activités dépendantes de 

l'eau (gravières, moulins...) qui peuvent nécessiter du fait de leur implantation, la mise en 

place de règles de constructibilité dérogatoires. 

> REGLEMENT ECRIT 

En conséquence, le règlement écrit me semble devoir être amendé pour s’accorder 

pleinement avec cette stratégie : 

e Généralités : Il convient de rappeler l'importance de respecter l'intitulé exact des 

destinations et sous-destinations telles que définies par le code de l'urbanisme. Par 

exemple, dans la section 41, la destination mentionnée est «commerces et 

équipements de service », alors que la formulation correcte est « commerce et activité 

de service ». De même, dans plusieurs parties du document, notamment dans les zones 

UA, UB et UE, il est fait référence à la sous-destination « commerce de détail », alors 

que l'intitulé exact est « artisanat et commerce de détail ». Ces deux composantes sont 

indissociables et doivent être traitées ensemble, conformément aux termes définis. 

Dans le prolongement de cette exigence de rigueur juridique et rédactionnelle, il est 

également important de corriger les renvois erronés présents dans le document. En 

effet, les articles 1 renvoient aux « paragraphes 2 », alors qu'ils devraient logiquement 

faire référence aux articles 2. Cette incohérence nuit à la lisibilité du règlement et 

mériterait d'être rectifiée pour garantir une bonne compréhension. 

Enfin, pour renforcer la clarté d'ensemble du document, il serait utile de reformuler les 

articles 2 de manière plus explicite, en employant notamment la formulation « est 

autorisé sous condition ». Cela permettrait de mieux distinguer les interdictions des 

autorisations encadrées, et d'éviter toute ambiguïté quant aux conditions de mise en 

œuvre des règles. 

e Dispositions générales : 

o Point 3.5.1: Le changement de destination du bâti agricole ne prévoit pas la 

possibilité de reconversion vers la sous-destination « artisanat et commerce de 

détail ». Pourtant, comme indiqué, ce type de bâti est généralement bien adapté 

à l'accueil d'activités artisanales. En particulier, les bâtiments agricoles isolés 

et délaissés présentent un intérêt spécifique, car ils peuvent permettre 

l'implantation d'activités potentiellement nuisantes, tout en limitant les conflits 

d'usage. 

À l'inverse, l'autorisation du « commerce » interroge : d'une part, ce terme ne 

correspond pas à une sous-destination définie par le Code de l'urbanisme et 

d'autre part, implanter des activités commerciales dans du bâti isolé risque de 

favoriser une dispersion des équipements commerciaux au détriment des 

centralités existantes. 
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e Point 4.2.1 (règles applicables en zones inondables) : Des exemptions sont prévues 

pour permettre les constructions à destination d'habitat dans les STECAL des zones N 

et A. Il est là encore regrettable que ces dérogations ne s'appliquent pas également à 

la sous-destination « artisanat et commerce de détail ». En effet, certaines zones 

classées Ne ou Ne3, identifiées comme à vocation économique, présentent un risque 

d'inondation faible, c'est notamment le cas du site d'implantation de la Brasserie de 

Vauclair mentionnée précédemment. Dans ce contexte, appliquer les mêmes 

précautions que celles exigées en zones urbaines inondables apparaît tout à fait 

compatible avec le caractère des STECAL, et permettrait de concilier développement 

économique et gestion maîtrisée du risque. 

+ Dispositions générales relatives au stationnement: J'approuve les exemptions 

prévues lorsqu'il n’est pas possible de créer de nouvelles places sur l'emprise foncière. 

En effet, dans le cas d'un changement de destination au profit d'une activité 

économique implantée dans un tissu bâti dense et continu, la création de 

stationnements supplémentaires s'avère souvent difficile voire impossible. 

+ Zone UA: Le « périmètre commercial de centralité majeure identifié au plan de 

zonage » n'est pas clairement défini. S'il correspond aux pointillés bleus entourant la 

zone UA, ceux-ci ne figurent pas dans la légende des plans de zonage, ce qui crée une 

incertitude d'interprétation. Par ailleurs, à Châteauvillain, ce périmètre exclut deux 

secteurs situés au nord de la zone, alors même que l'artisanat et le commerce de détail 

sont a priori autorisés sous conditions dans les zones UB voisines qui les entourent. 

Cette restriction apparaît comme inutilement contraignante. 

En outre, la zone UA d’Arc-en-Barroïis ne présente aucun périmètre identifié, ce qui 

laisserait entendre que l'artisanat et le commerce de détail y seraient interdits. Il serait 

donc pertinent soit d'y ajouter un périmètre, soit de réinterroger le bien-fondé du 

dispositif en place. 

Je tiens toutefois à saluer le fait que les activités artisanales du secteur du bâtiment 

soient autorisées sous condition d'absence de nuisance. Ce type d'activité est en effet 

très généralement compatible avec un caractère résidentiel dominant. 

° Zones UE et 1AUE : Je relève une incohérence entre l'article 1, qui autorise l'industrie 

sans condition, et l’article 2 qui lui, fixe des conditions. Une nouvelle rédaction est à 

envisager pour davantage de lisibilité. Par ailleurs, l'intitulé «établissements 

industriels ou artisanaux » ne correspond pas à une sous-destination reconnue par le 

code de l'urbanisme. La mention « industrie » est suffisante. 

e ZonelAU:Ilest important de rappeler que ces secteurs ont vocation à devenir, à terme, 

des zones urbaines (zones U). À ce titre, je recommande vivement d'adopter un 

règlement proche de celui des zones urbaines existantes (UA, UB), notamment 

s'agissant de la destination « artisanat et commerce de détail », afin d'assurer une 

cohérence avec le tissu urbain voisin, ces zones ayant pour objectif d'accueillir des 

CMA Grand Est / Pôle Observation & Territoires 
CMA Grand Est / Etablissement de la Haute-Marne / Direction Territoriale



formes d'urbanisation similaires. 

e Zone À : Je salue le travail de précision réalisé sur la sectorisation, avec notamment la 

création de deux secteurs distincts destinés à l'accueil d'activités économiques isolées 

(Ae et Ael), et la création d'un secteur Ac qui intègre de manière pertinente les activités 

extractives et en permet le développement. 

Vous voudrez bien noter également une erreur matérielle à corriger : l'intitulé « Ael » 

apparaît deux fois dans la présentation des secteurs. 

e Zone N : Là encore, je ne peux que me réjouir de la précision apportée à la sectorisation, 

notamment à travers les secteurs Ne et Ne3. Un cas particulier attire toutefois 

l'attention : celui de la manufacture ARTamin’/Moulin de la Fleuristerie à Orges, qui 

accueille à la fois des métiers d'art et de l'hébergement touristique. Or, ce site est 

actuellement classé en secteur NI, ce qui soulève une potentielle incompatibilité avec 

les destinations existantes. Peut-être faudrait-il dissocier le bâti concerné de ce 

secteur N1 et de le reclasser en secteur Ne3, bien plus adapté aux usages existants et à 

leur développement. 

Sous réserve de la bonne prise en compte de l'ensemble de ces remarques, la Chambre de 

Métiers et de l'Artisanat de région Grand Est #Etablissement de la Haute-Marne émet un avis 

favorable au projet de plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de 

Communes des Trois Forêts (CC3F). 

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat 

de Région Grand-Est 

Établissement de la Haute-Marne, 

La Présidente, 

CMA Grand Est / Pôle Observation & Territoires 

CMA Grand Est / Etablissement de la Haute-Marne / Direction Territoriale
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Communauté de communes des Trois Forêts 

4, route de Châtillon – site Le Chameau 

52120 CHATEAUVILLAIN 

A l’attention de Mme LAVOCAT Marie-Claude 

 

 STRASBOURG, le 17/06/2025

Affaire suivie par : Frédéric SIMONIN 

Contact : ditge_urbanisme@sncf.fr  

 

Objet : 

Elaboration du PLUi de la C.C. 3. F. – Phase arrêt du projet 

 

 Madame la Présidente,  

 

Dans le cadre de l’arrêt du projet du PLUi de la communauté de communes des Trois Forêts, 

vous avez sollicité en date du 27/05/2025 SNCF IMMOBILIER, afin que nous vous donnions 

notre avis sur les informations renseignées dans les différents documents produits. 

 

Par la présente, nous vous remercions de nous avoir associés à cette procédure.  

 

SNCF, agissant tant en son nom et pour son compte, pour les fonciers lui appartenant, qu’au 

nom et pour le compte de SNCF Réseau, SNCF Voyageurs, FRET SNCF, vous prie de bien 

vouloir prendre en compte les observations qui suivent : 

 

Les informations portées ci-après visent en particulier à assurer la sécurité du domaine 

public ferroviaire, ainsi que celle de ses riverains ; mais également pour permettre son 

développement et sa valorisation.  

 

 

 

 

 

SNCF  IMMOBILIER  

Direction Immobilière Territoriale GE 

Service Urbanisme 

3, boulevard wilson 67083 STRASBOURG CEDEX 
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I- LES CONTRAINTES FERROVIAIRES 

 

Le territoire de votre communauté de communes est traversé par les lignes ferroviaires 

suivantes :  

 Ligne n° 001.000 dite de Paris Est à Mulhouse Ville (RFN) 

 Ligne n° 840.000 dite de Bricon à Châtillon-sur-Seine (RFN) 

Les lignes, raccordement ou voie mère, qui appartiennent au Réseau Ferré National (RFN) sont 

par conséquent du domaine public ferroviaire. 

Le domaine public ferroviaire est protégé par le CG3P, le code civil ainsi que par la servitude 

dite “ T1 “, codifiée par une ordonnance du 28 octobre 2010 dans le code des transports aux 

articles L. 2231-1 à L. 2231-9 modifiés par l’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021. 

 

I.1 Les servitudes d’utilité publique relatives à la protection du domaine public 

ferroviaire 

 

L’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 du 22 

décembre 2021 modifient le régime de protection du domaine public ferroviaire, constitué des 

servitudes administratives établies dans l’intérêt de la protection, de la conservation ou de 

l’utilisation du domaine public ferroviaire. De nouvelles règles de protection du domaine public 

ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022. 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 

ferroviaire notamment les mesures de gestion de la végétation à ses abords ainsi que les règles 

encadrant la constructibilité des terrains riverains. 

En particulier, le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article 

R. 2231-2 du Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 

d’installation, de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette 

emprise.  

Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine 

importance à proximité de l’emprise de la voie ferrée ou des passages à niveau selon une 

distance qui sera prévue dans un futur arrêté préfectoral. 

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité publiques 

dite « Fiche T1 – Servitudes de protection du domaine public ferroviaire » ci-annexée. 

Ces servitudes doivent figurer en annexes des documents d’urbanisme, au document graphique 

ainsi que dans la liste des servitudes d’utilité publique.  

A noter que la Fiche T1 a été numérisée sur le Géoportail de l’urbanisme. 
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I.2 Les passages à niveau 

 

En complément des servitudes mentionnées ci-avant il est utile de préciser qu’il existe des 

servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau. Lorsqu’un Passage à Niveau est 

présent sur le territoire, SNCF a la qualité de Personne Publique Associée. 

 

Les dispositions mentionnées aux articles L. 114-1 à L. 114-6 du code de la voirie routière 

prescrivent des servitudes de visibilité « applicables, à la diligence de l’autorité gestionnaire de 

la voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et 

d'une voie ferrée ». 

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas : 

1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un 

niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement. Ce plan détermine, pour 

chaque parcelle, les terrains sur lesquels s’exercent des servitudes de visibilité et définit ces 

servitudes. 

2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 

installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement ; 

3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de 

tous obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

 

Autres dispositions à proximité des passages à niveau :  

 

La sécurité est une priorité majeure de SNCF Réseau, particulièrement aux passages à niveau.  

 

SNCF RESEAU doit être consulté préalablement à tout travaux d’urbanisation et/ou routier à 

proximité d’un passage à niveau car des prescriptions spécifiques sont à respecter. 

 

La collectivité territoriale est tenue d’évaluer l’impact de ces projets sur le volume et la nature 

des flux appelés à franchir les passages à niveau de la zone d’étude.  

De plus, les préconisations en matière de visibilité et de lisibilité routière doivent être 

préservées, c’est-à-dire aucune construction, aucune implantation de panneaux publicitaires, 

etc. 

 

D’une manière générale, il convient de saisir toute opportunité de suppression de passage à 

niveau. Ainsi, les projets d’extension des zones urbaines ou d’aménagements ne devront en 

aucun cas aggraver la complexité des futures opérations de suppression des passages à niveau. 
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Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en modifier la nature doit 

faire l’objet d’une concertation avec SNCF Réseau, en vue de déterminer les aménagements 

nécessaires à la conformité du passage à niveau.  

Ce sera le cas par exemple :  

- Pour la création de trottoir ou l’élargissement de la voirie routière aux abords d’un passage à 

niveau. Pour mémoire, la signalisation devra être adaptée et/ou complétée à chaque création ou 

modification de voirie.  

- Pour l’implantation d’un carrefour à sens giratoire à proximité d’un passage à niveau dont la 

construction est vivement déconseillée pour des raisons de sécurité, liées au risque de remontée 

de file sur la voie ferrée.  

- Pour l’implantation d’un feu tricolore à proximité d’un passage à niveau. La coordination du 

feu tricolore avec les annonces automatiques du PN pourrait être envisagée.  

- Pour une modification du sens de circulation, à proximité d’un passage à niveau. 

- Pour les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National : la commune 

concernée devra veiller à ce que le trafic ne soit pas augmenté aux abords de ce passage. 

Nous avons relevé 15 passages à niveau sur votre territoire : 

 MARANVILLE : PN129 au PK239+247 de la ligne L001.000 

 VAUDREMONT : PN131 au PK241+933 de la ligne L001.000 

 BRAUX-LE-CHATEL : PN133 au PK246+380 de la ligne L001.000 

 BRICON :  PN135 au PK248+615 de la ligne L001.000 

    PN 136 au PK249+375 de la ligne L001.000 

    PN1 au PK000+694 de la ligne L840.000 

 ORGES : PN3 au PK002+095 de la ligne L840.000 

PN4 au PK003+542 de la ligne L840.000 

 CHATEAUVILLAIN : PN6 au PK006+797 de la ligne L840.000 

PN9 au PK010+606 de la ligne L840.000 

PN10 au PK010+990 de la ligne L840.000 

PN13 au PK012+980 de la ligne L840.000 

 LATRECEY ORMOY-SUR-AUBE : PN15 au PK014+466 de la ligne L840.000 

PN17 au PK015+675 de la ligne L840.000 

PN19 au PK016+467 de la ligne L840.000 
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II- LES BESOINS POUR L’EXPLOITATION FERROVIAIRE 

 

II-1 Cohérence des articles du règlement de zonage du PLU avec l’activité 

ferroviaire 

 

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlement 

devra autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux 

techniques et industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les locaux et bureaux 

accueillant du public des administrations publiques et assimilés. Des règles spécifiques 

concernant l’implantation de ces constructions et leur emprise au sol pourront être mises en 

place afin de prendre en considération les spécificités des installations ferroviaires.  

Toutefois, afin de ne pas nuire à l’activité ferroviaire et à ses installations, les règlements 

devront intégrer des dispositions particulières autorisant la construction ou la gestion de 

structures nécessaires à l’activité ferroviaire. Comme indiqué précédemment, des exceptions à 

la règle, notamment en termes d’emprise et de gabarit, pourront ainsi être mises en place.  

 

II-2 La maîtrise de la végétation 

 

La maitrise de la végétation dans les emprises ferroviaires est indispensable pour garantir la 

sécurité et la régularité des circulations ferroviaires, la sécurité des agents et celle des riverains, 

ainsi que l’accès à l’infrastructure ferroviaire. Elle implique une maintenance et un entretien 

rigoureux des voies et de leurs abords. Dans ce contexte, la politique de maitrise de la végétation 

vise les objectifs suivants :  

 

− Aucun végétal sur la partie ballastée et ses bas-côtés immédiats, 

 

− Une végétation de hauteur limitée (type herbacée) sur les bandes de proximité (bandes 

de 3 m de large de part et d’autre des pistes qui longent les voies), 

 

Une végétation éparse de faible développement sur les abords.  
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Des plans de remise à niveau de la végétation dans les emprises ferroviaires sont en cours et 

continueront à être mis en œuvre dans les années à venir pour atteindre ces objectifs. Les 

documents d’urbanisme (PLU notamment) doivent nous permettre ce niveau de maitrise de la 

végétation. 

 

Les Espaces Boisés Classés sont, quant à eux, des espaces à vocation strictement forestière, 

dont l’objectif est de créer, d’évoluer vers, ou de conserver des boisements naturels. 

 

Les articles L. 113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux espaces boisées classés, 

ou tout autre disposition d’urbanisme, peuvent être incompatibles avec la servitude T1 qui 

impose notamment de ne pas laisser des arbres, branches, haies ou racines empiéter sur le 

domaine public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de 

la signalisation ferroviaire. Aussi, nous souhaitons nous assurer que les périmètres et 

prescriptions que vous pourriez prévoir soient compatibles avec la servitude T1. 

 

A cet effet, les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 

respecter cette interdiction. Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 

ferroviaires, les opérations d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou 

racines peuvent être effectuées d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire 

d’infrastructure. 

 

La délimitation d’espaces boisés classés, de haies protégées ou d’arbres remarquables sur les 

emprises ferroviaires circulées contraindrait fortement la maitrise de la végétation et ne 

permettrait plus d’élaguer ou abattre les arbres qui risqueraient de tomber sur les voies et/ou les 

caténaires en particulier quand il est urgent d’intervenir et que cela doit être fait sans attendre. 

Il en est de même pour les riverains à qui il pourrait être demandé d’abattre certains arbres 
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présentant un risque pour les circulations ferroviaires (cas des arbres situés très proches de nos 

emprises). Nous souhaitons en effet éviter tout accident du fait d’un entretien des emprises qui 

n’aurait pu être fait car empêché par le règlement du PLUi. 

 

Ainsi, le classement en Espace Boisé Classé du Domaine Public Ferroviaire n’est pas adapté 

aux contraintes de maintenance et de régénération du réseau ferré. Il viendrait donc à les retirer 

sur les parcelles propriété du groupe SNCF, surtout pour les emprises ferroviaires circulées. 

 

A préciser que la délimitation de zones naturelles sur nos emprises ferroviaires peut également 

nous contraindre dans la maitrise de la végétation.  

 

 

III- LA CONSULATION DE SNCF 

 

III-1 La consultation dans le cadre de la procédure  

 

Conformément à l’article L.153-16 du Code de l’Urbanisme, SNCF demande à être consultée 

et sollicite l’envoi du document arrêté pour avis. 

SNCF Immobilier se tient à votre disposition pendant la phase d’association, en cas 

d’interrogations relatives aux domaines de compétence du Groupe Public Ferroviaire.  

  

IIII-2 La consultation dans le cadre des permis de construire 

  

Je tiens à rappeler qu’il est nécessaire de consulter systématiquement SNCF pour les permis de 

construire ou lotissement jouxtant la plate-forme ferroviaire. Cette demande de consultation est 

fondée, d’une part sur l’article R111-2 et 3 du code de l’urbanisme qui interdit la réalisation de 

constructions qui peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes 

soumises à un danger, et d’autre part, sur l’article L 2231-5 du Code des Transports qui prévoit 

une servitude interdisant la construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite légale 

du chemin de fer. 

 

A cet effet, je vous précise qu’il convient d’adresser les dossiers relevant du Service Urbanisme 

en rapport avec des travaux à réaliser en bordure des emprises ferroviaires à SNCF Immobilier. 

En outre, il conviendra de préciser à toute personne ayant choisi de s’établir à proximité de 

notre domaine qu’elle supportera ou prendra toutes les mesures complémentaires d’isolation 

acoustique conformes à la loi du 31 décembre 1992 et à ses décrets d’application et à l’arrêté 

ministériel du 30 mai 1996. 
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Nous vous remercions par avance pour la bonne prise en compte de notre retour et de bien 

vouloir nous tenir informé, nous associer, au déroulement de la procédure. 

 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer, 

Madame la Présidente, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

                                                                                          

 

 

 

Pièce jointe : 

Document explicatif des servitudes dites de « type T1 »  



 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE T1 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D –Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

 
 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

 Définition de l'emprise de la voie ferrée  

 

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 
 
- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- Du bord extérieur des fossés ; 
 
- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 
 
- Du bord extérieur du quai ; 
 
- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 
 
- De la clôture de la sous-station électrique ; 
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- Du mur du poste d'aiguillage ; 
 
- De la clôture de l'installation radio. 
 
 A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

- 2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

- 3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

 

 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 

 Servitudes d’écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports) 

 Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
 applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
 rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
 substance, notamment polluante ou portant atteinte au  domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
 domaine public ferroviaire.  

 

 Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
 ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports) 

 Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
 ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
 ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
 respecter cette interdiction.  

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

 Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du 
 code des transports) 

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d’implantation mentionnées ci-dessous : 

- 2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

- 3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

- 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations 
 (articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports) 

 Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
 l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en œuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
 rétention d’eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des  transports) 

 Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
 concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
 d'eau. 

  

Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les 
projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports) 

 Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
 compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
 à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l'objet 
 d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
 gestionnaire de voirie routière.  

 De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
 routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
 pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
 propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d’infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports) 

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.   
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports) 

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans 
des conditions précisées à l’article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l’état. 

 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

   

  1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière).  

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

- L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L.114-2) ; 

 

- L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article     
L.114-2) ; 

 

- Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l’article L.114-
2). 

 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s’exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l’autorité 
administrative compétente d’établir une servitude d’utilité publique (SUP) en tréfonds.  

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de l’infrastructure souterraine de transport.  

Elle ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports.  

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l’objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11).  

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 
 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 
 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 
 
◊ Administrateur local 
 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 
 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l’autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d’Information. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 
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 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l’emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ;   

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé.   

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 
Le générateur 
 

Le générateur est l’infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

- La voie ferrée lorsqu’elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

- Le passage à niveau. 

 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu’il est relatif à un 
passage à niveau. 
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L’assiette 
 
L’assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur : 
 

- Ligne tracée à 50 m à partir de l’emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l’article R. 2231-7 du code des transports ; 
 

- Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l’importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

 
Le générateur 
 

Les générateurs sont l’infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire.  

 
L’assiette 
 
L’assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d’une voie ferrée et d’une voie 
publique sur lesquels s’exercent les servitudes de visibilité. 
 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 3  Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex  
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     Annexes 

 
 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 
 
 
 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement.  

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L.114-3). 

Lorsqu’un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 
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2. Matérialisation de l’emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

 
Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s’appliquent à 
partir de l’emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous   figurant la limite légale*. 

 

* la limite légale correspond à l’emprise de la voie ferrée. 

 
-  Arête supérieure du talus de déblai :  
 
 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

- Arête inférieure du talus du remblai : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 
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- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée :  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

-  Du bord extérieur des fossés :  
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- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien :  
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- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain :  
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- De la clôture de la sous-station électrique : 
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 - Du mur du poste d'aiguillage :  
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- De la clôture de l'installation radio : 
 

 
 

 

 

-  D’une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
 

Ou 

 

 - D’une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
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3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l’article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

 
Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s’applique les distances de recul définies aux I et 
II de l’article R. 2231-5 du code des transports :  

 

 

 

 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d’une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l’arrête inférieure du talus. 
 
 
 
Situation 2 : cas des autres composantes de l’emprise de la voie ferrée pour lesquelles s’appliquent la 
distance de recul prévue au I de l’article R. 2231-5 du code des transports : 
 
Pour tous les autres éléments composant l’emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en œuvre d’une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu’il passe par le point 
d’intersection de la limite de l’emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (II de l’article R.2231-5).  
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en œuvre, est la limite de chaque composante de l’emprise de la voie 
ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports.   
 
Exemple 1 :  matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire.  
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Exemple 2 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’ouvrage d’art aérien.  
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Exemple 3 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’installation radio.  
 

 
 

 

 

 



 
Nos Références : Dpa/Foncier/DR.1126  A Semoutiers, le 10 juillet 2025 
 Objet : Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la CC3F 
 
Affaire suivie par D.RAVEL 
 
Madame la Présidente, 
 
 
C’est avec grand intérêt que nous avons analysé les pièces du PLUi de la Communauté de communes 
des Trois Forêts suite à l’arrêt du projet de PLUi par le conseil communautaire par délibération du 
15/05/2025. 
 
Les communes traversées par l’emprise du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) sont les 
suivantes :  

- Blessonville 
- Châteauvillain 
- Laferté-sur-Aube 
- Leffonds 
- Orges 
- Pont-la-Ville 
- Richebourg 

 
A titre liminaire, nous relevons que le tracé de l’autoroute A5 est principalement classé en zone A et 
N au titre de votre projet de PLUi arrêté, ce qui n’appelle pas de remarques particulières de notre 
part. 
 
Toutefois, une analyse approfondie des dispositions d’urbanisme nous a permis de relever certains 
points sensibles que nous vous saurions gré de bien vouloir prendre en compte. De manière générale, 
ces remarques ont pour objectif de s’assurer que la réglementation instituée par le projet de PLUi 
répond aux objectifs principaux suivants : 

• Ne pas mettre en péril la sécurité des usagers de l'autoroute ; 

Madame la Présidente 
Communauté de communes des Trois Forêts 
 
4 route de Châtillon 
52 120 CHATEAUVILLAIN 

S.C. 



 
 
 
 

2/2 
 
 

• Réduire les risques de nuisances ou d’insécurité liés aux constructions et opérations à réaliser 
aux abords du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) ; 

• Ne pas restreindre la possibilité du développement de l’autoroute afin d’assurer la continuité 
et la sécurisation du service public proposé 

 
En premier lieu nous soulignons la bonne prise en compte des enjeux de développement et de gestion 
du DPAC au regard du classement en zone UEa de l’aire de service de Châteauvillain, en adéquation 
avec la vocation économique de l’aire autoroutière. 
 
En second lieu, nous relevons que les dispositions générales du règlement soumettent toute 
édification de clôtures à déclaration préalable sur le territoire de l’EPCI. Or, les clôtures autoroutières 
répondent à un cahier des charges précis ainsi qu’à des conditions sécuritaires propres. Dans une 
optique de sécurité, l’activité autoroutière pourrait nécessiter l’intervention rapide sur 
l’infrastructure afin de limiter les risques pour les usagers de l’autoroute, notamment tout risque 
d’intrusion susceptible d’engendrer des risques de collisions. Par conséquent, nous vous demandons 
de bien vouloir exempter les clôtures autoroutières de cette formalité, comme cela a, à juste titre, 
été le cas concernant l’aspect extérieur et la perméabilité de celles-ci. 
 
En troisième lieu, s’agissant de la hauteur des constructions, il serait opportun de limiter la hauteur 
des constructions s’implantant dans les zones jouxtant l’autoroute et dérogeant à la loi Barnier, de 
manière à ce que la hauteur maximale soit égale à D = H/2. 
 
En dernier lieu, en ce qui concerne l’aspect des constructions susceptibles de s’implanter à proximité 
du DPAC, nous vous saurions gré de bien vouloir interdire les matériaux ou revêtements 
potentiellement réfléchissants, susceptibles de provoquer une gêne et un risque d’insécurité pour les 
usagers de l’autoroute, pour les constructions et installations admises à s’implanter aux abords 
immédiats du domaine public autoroutier concédé ou pour celles présentant une visibilité depuis les 
axes. 
 
Nos services se tiennent à votre disposition pour vous apporter toute précision utile concernant la 
présente. 
 
Nous vous remercions de l’intérêt porté à nos remarques, et vous prions de croire, Madame la 
Présidente, en l’expression de nos salutations distinguées, 
 
 
 Stéphanie COLLAUDIN 
 Chef du département Foncier 
 
 
 
 
 
Copie : contact@cc3f52.fr  

S.C. 

mailto:contact@cc3f52.fr
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Urbanisme - CC3F

De: Animation Culturelle <animationdes3forets@gmail.com>
Envoyé: mercredi 28 mai 2025 17:12
À: Urbanisme - CC3F
Objet: Fwd: Fwd: Notification - Consultation Arrêt Projet PLUi de la CC3F (52120)

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Terminé

 
 
Yvette ROSSIGNEUX  
Présidente de l'ACA3F  

 
 

---------- Forwarded message ---------  
De : Michel ROSSIGNEUX <yvette.rossigneux@orange.fr>  
Date: mer. 28 mai 2025 à 15:46  
Subject: Re: Fwd: Notification - Consultation Arrêt Projet PLUi de la CC3F (52120)  
To: Animation Culturelle <animationdes3forets@gmail.com>  
 

Bonjour, 

Je n'ai aucune remarque à faire sur le PLUI de la CC3F. 

Yvette Rossigneux 

Association Touristique et Culturelle de la CC3F 

envoyé : 28 mai 2025 à 10:42 
de : Animation Culturelle <animationdes3forets@gmail.com> 
à : Yvette ROSSIGNEUX <yvette.rossigneux@orange.fr> 
objet : Fwd: Notification - Consultation Arrêt Projet PLUi de la CC3F (52120) 

 
Yvette,  
 
Reçu en tant que Personnes Publiques Associées pour le PLUi.  
 
Cédric  

 
 

---------- Forwarded message ---------  
De : Urbanisme - CC3F <urbanisme@cc3f52.fr>  
Date: mar. 27 mai 2025 à 16:52  
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Subject: Notification - Consultation Arrêt Projet PLUi de la CC3F (52120)  
To: Contact - CC3F <contact@cc3f52.fr>  
 

Nous vous remercions de bien vouloir accuser réception de ce courriel. 

  

Mesdames, Messieurs les Personnes Publiques Associées et Consultées, 

  

Veuillez trouver ci-jointe la notification pour avis sur l’arrêt projet du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes des 
Trois Forêts (52120). 

  

Lien du téléchargement des pièces constitutives du dossier : 
www.grosfichiers.com/NFhLhHgKu9n 

  

Les pièces sont également disponibles sur le site internet de la CC3F : 
https://communautedecommunesdes3forets.com/plui/actualites  

  

Nous restons à votre disposition. 

Cordialement, 

  

Cédric MEURET 

Secrétariat de la C.C.3.F. 

4 route de Châtillon 

52 120 Châteauvillain 

03 25 01 38 53 

  











Grand Est

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est
1/23

N° réception portail : 0003392/A PP

n°MRAe 2025AGE73

Avis délibéré sur le projet d’élaboration du Plan local d’urbanisme
intercommunal (PLUi) porté par la Communauté de communes

des Trois Forêts (52) 



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale ou à étude
d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et
le mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril  2016, modifiant l’article R.104-21 du code de
l’urbanisme, l’autorité environnementale est, dans le cas présent, la  Mission régionale d’autorité
environnementale1 (MRAe)  Grand  Est,  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (IGEDD).

La MRAe a été saisie pour avis par la Communauté de communes des Trois Forêts (52) pour le
projet d’élaboration de son Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi).  Le dossier ayant été
reçu complet, il en a été accusé réception le 27 mai 2025. Conformément à l’article R.104-25 du
code de l’urbanisme, l’avis sur l’évaluation environnementale et le projet de document doit être
fourni dans les trois mois suivant la date de sa saisine.

Selon les dispositions de l’article R.104-24 du même code, la MRAe a consulté l’Agence régionale
de santé (ARS).

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 21 août 2025, en présence d’André Van
Compernolle  et  Julie  Gobert  membres  associés,  de  Jérôme  Giurici,  membre  de  l’IGEDD  et
président de la MRAe par intérim, d’Armelle Dumont, membre de l’IGEDD, la MRAe rend l’avis qui
suit, dans lequel les recommandations sont portées en italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais
sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  ll  vise  à  permettre
d’améliorer  la  conception  du  plan  ou  du  document,  et  la  participation  du  public  à
l’élaboration  des  décisions  qui  portent  sur  celui-ci.  Les  observations  et  propositions
recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises en considération par
l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme  ou  document  (article
L. 104-7 du code de l’urbanisme).

Note : les illustrations du présent document sont extraites du dossier d’enquête publique ou proviennent de la base de
données de la DREAL Grand Est.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

La Communauté de communes des Trois  Forêts (CC3F),  établissement public  de coopération
intercommunale (EPCI) de 7 336 habitants (recensement de 2021), créée le 1er octobre 2003, a
prescrit  par  délibération  du  26  avril  2016  l’élaboration  de  son  Plan  local  d’urbanisme
intercommunal (PLUi). La CC3F regroupe 29 communes autour de Châteauvillain et occupe la
partie ouest de la Haute-Marne, proche des départements de l’Aube et de la Côte-d’Or. 

La CC3F est entièrement comprise dans le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de
Chaumont, approuvé le 13 février 2020. 

Liée à sa situation en frange sud de la nouvelle région Grand Est, l’identité du territoire est affirmée
surtout  par  le  tourisme,  l’agriculture  et  la  chasse.  Le  lien  du  territoire  vers  l’extérieur  repose
essentiellement sur l’axe autoroutier de l’A35 et la gare SNCF de Chaumont.

Au regard des éléments suivants relatifs :

 aux besoins en logements exprimés pour le développement de l’habitat et le desserrement des
ménages qui : 

◦ sont très largement surestimés (35 suffiraient en respectant l’ambition de la communauté
de communes d’une mise à disposition  de 158 logements  existants due à la  baisse
validée par le projet de la population de – 300 habitants) ;

◦ présentent des incohérences (par exemple, les surfaces des zones en extension urbaine
sont chiffrées à 11,8 ha dans le chapitre 5 du document  « justification des choix » et à
15,83 ha dans le chapitre 7 du même document) ;

 aux besoins exprimés pour le développement des activités économiques qui :

◦ ne présentent  pas  le  bilan  indiquant  les  surfaces totales,  les  surfaces occupées,  les
surfaces disponibles, des ZAE existantes sur le territoire ;

◦ relèvent  d’une affectation comptable issue du SCoT du Pays de Chaumont pour une
surface de 9 ha ; 

◦ autorisent, en plus de ces 9 ha la création sur d’autres sites pour des surfaces inférieures
à 3 ha sans autre information ;

◦ manquent de cohérence et ne prennent pas en compte la loi Climat et Résilience, le
dossier  mentionne une surface de 43,01 ha en zone Ue urbanisée,  et  6,38 en zone
1AUe, soit un total de 49,38 ha pour les activités économiques alors que sur une période
de 12 ans de 2011 à 2023, la surface consommée pour les activités économiques a été
de 7,67 h ;

◦ autorise des secteurs d’activités économiques en zones A et N ;

 aux  besoins  exprimés  pour  les  « Secteurs  de  taille  et  de  capacité  d’accueil  limitées »
(STECAL)  au  nombre  de  59  pour  un  total  de  196,31 ha  répartis  sur  14  sous-zonages  N
différents qui :

◦ présentent des incohérences relatives aux zonages d’implantations et aux surfaces ;

◦ intègrent  des  STECAL dans  des  zones  Natura  2000  sans  que  la  séquence  Éviter,
Réduire, Compenser ne soit abordée ;

 à la définition et la constructibilité des secteurs et sous-secteurs agricoles :

◦ le PLUi prévoit 9 sous-secteurs en zone agricole et autorise dans certains d’entre eux les
locaux  d’artisanat  et  commerce,  les  entrepôts,  les  sites  industriels,  les  conditions
spécifiques dans lesquelles seraient autorisées ces activités ne sont pas précisées ;
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 à la définition et la constructibilité des zones naturelles :

◦ la zone N est subdivisée, comme la zone A, en une multitude de sous-secteurs définis
pour beaucoup d’entre-eux par l’application de conditions spécifiques qui ne sont pas
décrites dans le règlement ;

◦ le règlement prévoit des secteurs d’activités économiques en zone N, par exemple, le
secteur  Ne3  autorise  sous  conditions  les  activités  économiques  et  touristiques  mais
également l’artisanat et le commerce de détail, les entrepôts et les industries sans que
les  conditions  spécifiques dans lesquelles  seraient  autorisées  ces  activités  ne soient
précisées ;

 à la prise en compte de la trame verte et bleue : 

◦ le dossier mentionne que 13 secteurs à vocation d’habitat interceptent des réservoirs de
biodiversité ;

◦ aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est  identifiée dans les
OAP ou dans les autres pièces du dossier à ce sujet ;

 à la prise en compte des zones humides : 

◦ si le dossier mentionne  que : « Le principe d’évitement a été inscrit  pour les zones à
dominante  humide.  Ces  périmètres  ont  été  repris  en  majorité  en  zone  naturelle.  Le
zonage reprend ces périmètres afin d’imposer leur prise en compte dans le règlement. ».
Or, l’Ae constate par exemple que ce n’est pas le cas pour Châteauvillain, où la partie
humide est restée en zonage A faisant l’objet d’une OAP (site n°111) qui ne mentionne
aucunement la présence d‘une zone humide ;

◦ l’analyse de caractérisation des zones humides n’a été faite que pour les secteurs prévus
pour les activités économiques ;

 à la prise en compte des sites Natura 2 000 :

◦ 19 STECAL sont localisés dans les sites Natura 2000. L’Ae constate que ces 19 STECAL
sont en zones A ou N alors que le dossier indique que les sites Natura 2 000 ont été
classés en zone N ;

 à la complétude du dossier et l’antériorité des données présentées : il manque le rapport de
présentation et nombre de données datent de 2018.

L’Ae considère que le projet de PLUi présente de nombreuses lacunes qui nécessitent la
reprise du projet, avec des données actualisées. 

Les nombreuses recommandations de l’avis détaillé aideront la communauté de communes
à améliorer la qualité de son futur PLUi.
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La MRAe attire l’attention des porteurs de projet sur :

 la  loi  n°2021-1104 du 22 août  2021,  portant  lutte  contre le  dérèglement  climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets (Loi Climat et Résilience) ;

 le SRADDET2 de la région Grand Est ;

 la stratégie nationale bas carbone (SNBC) ;

 le  document  qu’elle  a  publié  sur  son  site  internet,  qu’elle  complète  et  actualise
régulièrement (« les points de vue de la MRAe Grand Est3 ») et qui précise ses attentes
sur différentes thématiques environnementales pour l’évaluation des plans-programmes et
des projets.

La  loi  Climat  et  Résilience  ancre  les  préoccupations  environnementales  dans  la  société
française : dans les services publics, l’éducation, l’urbanisme, les déplacements, les modes de
consommation, la justice.

Le SRADDET, document de planification régionale,  a été approuvé le 24 janvier  2020 par le
préfet de région après son adoption par le Conseil régional. Il regroupe et orchestre les enjeux et
objectifs  poursuivis  par des schémas thématiques pré-existants (SRADDT4,  SRCAE5,  SRCE6,
SRIT7, SRI8, PRPGD9).

Les  autres documents de planification : SCoT10 (PLU(i)11 ou CC12 à défaut de SCoT), PDU ou
PDM13, PCAET14, charte de PNR15, doivent se mettre en compatibilité à leur première révision.

Un PLU(i) ou une CC faisant partie d’un SCoT devra en cascade se mettre en compatibilité avec
celui-ci dans un délai d’un an ou de 3 ans si cette mise en compatibilité implique une procédure
de révision du PLU(i) (Article L.131-6 du code de l’urbanisme).

Lors  de  l’examen  des  projets  qui  lui  sont  présentés,  la  MRAe  invite  systématiquement  les
porteurs de projet à prendre en compte dès à présent les règles du SRADDET, ceci dans la
recherche  d’une  gestion  optimale  de  l’environnement  à  laquelle  les  documents  qui  lui  sont
présentés pour avis, affirment être attachés.

Par ailleurs, la France s’est dotée d’une stratégie nationale bas carbone (SNBC) en 2015 fixant
pour objectif la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050.

La SNBC révisée et approuvée le 21 avril 2020 a pour but de respecter les termes de l’Accord de
Paris signé lors de la COP21, avec l’objectif d’aboutir à une neutralité carbone dès 2050.

Aussi,  la  MRAe  examinera  la  façon  dont  les  projets  qui  lui  sont  soumis,  contribuent  à  la
réalisation de cet objectif fondamental pour les générations à venir.

2 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires.
3 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html  
4 Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire.
5 Schéma régional climat air énergie.
6 Schéma régional de cohérence écologique.
7 Schéma régional des infrastructures et des transports.
8 Schéma régional de l’intermodalité.
9 Plan régional de prévention et de gestion des déchets.
10 Schéma de cohérence territoriale.
11 Plan local d’urbanisme (intercommunal).
12 Carte communale.
13 Plan de déplacements urbains ou plan de mobilité.
14 Les plans climat-air-énergie territorial sont obligatoires pour l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis

le 1er janvier 2019 et, depuis 2017, pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants.
15 Parc naturel régional.
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B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Contexte et présentation générale du projet

1.1. La collectivité

La  Communauté  de  communes  des  Trois  Forêts  (CC3F)  a  prescrit  par  délibération  du
26 avril 2016 l’élaboration de son Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). La CC3F regroupe
29 communes autour de Châteauvillain et occupe la partie ouest de la Haute-Marne, proche des
départements de l’Aube et de la Côte-d’Or. 

La CC3F est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) de 7 336 habitants
(recensement  de 2021),  créé le  1er octobre  2003  et  composé  de  29  communes allant  de  36
habitants (Aizanville) à 1 633 (Châteauvillain) pour une surface totale de 689,40 km2 . Le siège
historique est implanté à Châteauvillain, seule commune à compter plus de 1 000 habitants. Les
autres  communes  comptent  entre  200  et  1 000  habitants  (11  communes)  ou  moins  de  200
habitants (17 communes)16.

La CC3F est comprise dans le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Chaumont,
approuvé le 13 février  2020.  Châteauvillain  est  considéré par le SCoT du Pays de Chaumont
comme un pôle urbain secondaire, Arc-en-Barrois comme un pôle urbain de proximité. 

6 communes possèdent actuellement des documents de planification urbaine :

 Châteauvillain  :  Plan local  d’urbanisme (PLU) approuvé le  29 mars 2006 et  modifié  le
15 mars 2017 ;

16 Source Banatic (https://www.banatic.interieur.gouv.fr/)
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 Arc-en-Barrois : PLU approuvé le 10 juillet 2007 ;

 Bricon : PLU approuvé le 23 mars 2009 ;

 Orges : PLU approuvé le 28 novembre 2013 ;

 Blessonville : carte communale approuvée le 21 janvier 2006 ;

 Giey-sur-Aujon : carte communale approuvée le 5 juillet 2018.

Le Règlement national d’urbanisme (RNU) est applicable dans les autres communes.

Liée à sa situation en frange sud de la région Grand Est, l’identité du territoire est affirmée surtout
par le tourisme, l’agriculture et la chasse.

Le lien du territoire vers l’extérieur repose essentiellement sur l’axe autoroutier de l’A35 et la gare
SNCF de Chaumont, hors du territoire de la CC3F.

1.2. Le projet de territoire

Le projet de territoire s’appuyant sur les 3 piliers identitaires du territoire que sont les espaces
agricoles,  les  paysages  bâtis  et  naturels  et  les  espaces  naturels  et  forestiers,  se  décline  en
4 orientations :

1) faire  de l’armature  agricole  et  forestière  le  principal  support  du projet  économique,  en
valorisant par ailleurs les activités existantes et émergentes ;

2) proposer des conditions d’accueil et de qualité de vie favorables pour tous les habitants
actuels et futurs ;

3) fédérer le territoire autour d’un projet touristique ;

4) maintenir  une  qualité  environnementale  permettant  d’assurer  un  développement
respectueux des milieux naturels et de leur fonctionnement.

Concernant le volet démographique du PLUi, l’analyse détaillée dans le dossier met en exergue
des phénomènes généralement propres aux territoires dits « ruraux » : une population en déclin,
un  solde  migratoire  en  baisse,  un  taux  de  natalité  faible  engendrant  un  phénomène  de
vieillissement, une paupérisation des ménages du fait de l’évolution de leur structure et de leur
fonctionnement. 

Les prévisions, selon  le modèle Omphale17 de l’Insee font état sur la période 2020-2050 d’une
baisse  de  7,7% de  la  population  à  l’échelle  départementale.  Cependant,  selon  le  dossier,  à
l’échelle du bassin de vie du SCoT, la communauté de communes fait figure d’exception, le déclin
de la population étant plus faible que celui de la population sur le territoire du SCoT. 

Le modèle Omphale de l’Insee prévoit 3 scénarios, déclinés pour le SCoT du Pays de Chaumont
et donnant les tendances suivantes :

17 Le modèle Omphale permet de réaliser des projections démographiques à moyen/long terme (horizon 2070) sur tout territoire de
plus de 50 000 habitants. Il s'appuie sur les résultats 2018 du recensement de la population. Ces projections peuvent porter sur
trois thèmes : la population totale, le nombre d'actifs ou le nombre de ménages.
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Figure 2: scénarios du modèle Omphale de l'Insee déclinés pour le Pays de Chaumont



La CC3F connaîtrait donc des tendances moins marquées qu’aux échelons territoriaux supérieurs,
et serait  le seul EPCI du bassin de vie de Chaumont à disposer d’un solde migratoire positif,
marqueur d’une attractivité.

Aussi, les élus de la CC3F, se basant sur ces 3 scénarios ont retenu le scénario central d’une
évolution à la baisse de sa population de - 0,25 %/an, baisse légèrement inférieure à la baisse de
- 0,3 %/an du scénario central départemental. 

Le pétitionnaire calcule une baisse de 300 habitants sur la période 2020 – 2035, ce qui conduirait
d’après le dossier à 7 524 habitants. Or la population 2020 étant de 7 440 habitants, une baisse de
300 habitants conduirait à une population en 2035 de 7 140 habitants et non 7 524. L’Ae constate
que les 2 calculs ne sont de toute façon pas cohérents avec la réalité puisque, d’après l’INSEE, la
population en 2021 est déjà descendue à 7 336 habitants. Une baisse de 300 habitants conduirait
donc à une population en 2035 de 7 036 habitants.

Le nombre  de logements pour le desserrement des ménages n’est pas précisé dans le dossier. Il
est compris dans les 385 nouveaux logements prévus dans le PLUi.

Le PLUi prévoit par ailleurs une surface ouverte à l’urbanisation de 33 ha dont 24 pour l’habitat et
9 pour les activités économiques.

En réponse à ces projections, mais sans lien avec elles d’après l’Ae (cf. chapitre 3.1.1. du présent
avis), le dossier indique un objectif global de production de 385 logements, inscrit dans le Projet
d’aménagement et de développement durable (PADD) conformément aux orientations du SCOT
du Pays de Chaumont.  Cet  objectif  se décline par la production de 250 logements neufs et à
minima 135 logements en réhabilitation.

L’Ae recommande de mettre en cohérence les chiffres entre eux et en cohérence avec les
données INSEE les plus récentes.

Le projet de PLUi classe le territoire de la CC3F en 4 zones conformes au code de l’urbanisme :

surface en ha

zones urbaines (U) : 788,41

zones à urbaniser (AU) : 15,83

zone agricoles (A) : 26 191,37

zones naturelles (N) : 42 573,70

TOTAL 69 569,31

La  surface  totale  du  PLUi,  correspondant  à  la  surface  totale  de  la  CC3F  s’élève  donc  à
69 569,31 ha (environ 695,70 km²).

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale sont :

 la consommation d’espace et la préservation des sols ;

 les espaces naturels et agricoles, habitats et biodiversité, continuités écologiques ;

 la gestion de la ressource en eau ;

 l’adaptation au changement climatique, l’air et l’énergie.
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2. Articulation avec les documents de planification de rang supérieur

2.1. L’articulation avec les documents de planification de rang supérieur

Le dossier comporte une analyse de la cohérence du PLUi avec les documents de planification de
rang supérieur suivants :

 le  Schéma départemental  d’aménagement  et  de gestion des eaux (SDAGE) du bassin
Seine-Normandie  ;

 le Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) Seine-Normandie 2022-2027 ;

 la charte du Parc naturel national (PNN) de Forêts.

L’Ae n’a pas d’observation sur l’analyse du PLUi avec ces documents à l’exception de la protection
des zones humides dans le SDAGE Seine-Normandie (cf. chapitre 3.2.2. du présent avis).

Le  dossier  comporte  de  plus  une  analyse  de  la  compatibilité  du  PLUi  avec  le  Schéma  de
cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Chaumont.

Le SCoT du Pays de Chaumont a fait l’objet de l’avis de l’Ae n° 2019AGE84 du 9 octobre 201918.
Dans cet avis, l’Ae constatait que la baisse de la population induirait une augmentation importante
du taux de vacance du parc de logements et donc qu’il n’est ni nécessaire, ni souhaitable, de créer
de nouveaux logements. L’Ae indiquait  clairement qu’elle ne partageait  pas les hypothèses du
SCoT pour calculer les besoins en logements et recommandait dans cet avis « de ne pas créer
de nouveaux logements, mais plutôt d’engager un programme ambitieux de rénovation du
parc existant. »

Par ailleurs, concernant les surfaces prévues pour les activités économiques, l’Ae recommandait
de « diminuer les surfaces dédiées aux nouvelles ZAE en fixant des objectifs prescriptifs de
densification et de valorisation du foncier disponible à vocation économique ».

L’analyse de ces points d’articulation entre le SCoT et le PLUi figure au chapitre 3.1.du présent
avis.

Le dossier mentionne que le projet de PLUi est compatible avec le SCoT du Pays de Chaumont.
L’Ae admet que cette affirmation est vérifiée, mais elle regrette fortement que les observations
qu’elle  a  émises  lors  de  la  procédure  de  réalisation  du  SCoT,  notamment  ses  observations
relatives à la création de logements et de zones d’activités (cf. chapitres 3.1.2. et 3.1.3 . du présent
avis) n’aient pas été prises en compte par la collectivité au moment de la réalisation du PLUi.

2.2. La  prise  en  compte  du  Schéma régional  d’aménagement,  de  développement
durable  et  d’égalité  des territoires (SRADDET)  Grand Est  et  de la Loi  Climat  et
Résilience (LCR)

Le SRADDET

Le SRADDET de la région Grand Est, approuvé le 24 janvier 2020, est la stratégie à horizon 2050
pour l’aménagement et le développement durable du Grand Est. 

L’Ae note que certains chapitres du diagnostic n’ont pas été actualisés. Elle s ’étonne de lire
dans un document du dossier que  « Le SRADDET, lancé le 9 février 2017 sur la région Grand
Est, devrait être approuvé en décembre 201919 », même si le SRADDET est indiqué comme étant
en cours de révision à d’autres endroits du dossier.

Par  ailleurs,  bien  que  le  dossier  indique  que  le  PLUi  est  compatible  avec  les  30  règles  du
SRADDET20, l’Ae considère que la compatibilité du PLUi avec les règles R2 « Intégrer les enjeux
Climat Air  Énergie dans l’aménagement » et  R9 « Préserver les zones humides inventoriées »

18 Avis consultable à l’adresse : https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2019age84.pdf
19 cf. Diagnostic tome 2 – chapitre 4-6-1
20 Cette compatibilité n’est pas exigée réglementairement en raison de l’existence d’un document SCoT hiérarchiquement située

entre le SRADDET et le PLUi
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n’est pas vérifiée en raison de la constructibilité des zones humides identifiées après analyse de
terrain (cf. chapitre 3.2.2. du présent avis) et de l’absence de secteurs définis pour l’implantation
d’énergies renouvelables (cf chapitre 3.5.1.du présent avis). Cette compatibilité n’est pas non plus
démontrée avec les  règles  R16 et  R17 relatives  à la  sobriété  foncière et  à  l’optimisation  du
potentiel foncier mobilisable. 

La loi Climat et Résilience

L’objectif de la loi vise le zéro artificialisation nette (ZAN) des sols en trois étapes correspondant
chacune à une décennie :

 une réduction de 50 % du rythme de la consommation des espaces naturels et forestiers
(ENAF) entre 2021 et 2031,

 une réduction du rythme de la consommation des espaces artificialisés comptabilisés sur
les 10 ans précédents, pour la période de 2031 à 2041,

 une absence d’artificialisation nette en 2050.

Un observatoire national (Portail de l'artificialisation des sols) qui met à disposition des données et
des  ressources  pour  la  mise  en  œuvre  des  mesures  visant  à  réduire  la  consommation  des
espaces naturels,  agricoles et forestiers, et l'artificialisation des sols a été créé (cf  paragraphe
suivant).

3. Analyse  par  thématiques  environnementales  de  la  prise  en  compte  de
l’environnement

3.1. La consommation d’espace et la préservation des sols

3.1.1. Objectif de consommation foncière

Le dossier rappelle qu’entre 2006 et 2016, environ 38 hectares de foncier ont été consommés
dans la CC3F et que cette urbanisation s’est réalisée à une faible densité (7 logements / ha en
moyenne). Il précise que l’un des principaux enjeux du PLUi est la maîtrise de la consommation
foncière à venir.

L’Ae rappelle que le portail de l’artificialisation des sols21 indique une consommation d’espaces
naturels et forestiers (ENAF) de 46,89 ha sur la période 2011 – 2023 alors que, dans le même
temps,  la  communauté  de communes a perdu 912 habitants.  La consommation d’ENAF pour
l’habitat a représenté 31,61 ha de ces 46,89 ha, soit 67 % de la consommation d’ENAF totale.

Le dossier mentionne qu’au regard des orientations du SCoT du Pays de Chaumont liées aux
enveloppes foncières  disponibles  sur  les  différentes  parties  de  son  périmètre,  la  CC3F devra
s’inscrire dans un objectif maximum de 33 ha, toutes destinations confondues, dans une logique
de réduction de la consommation foncière de l’ordre de 37% (période de référence 2006-2016 =
38 ha consommés, période projetée 2020 - 2030 = 24 ha).

L’Ae rappelle que l’objectif maximal défini par le ScoT n’est pas un droit à tirage mais que la
consommation  foncière  doit  être  analysée  et  justifiée  au  regard  des  besoins  réels  du
territoire.

Elle constate également que l’objectif de 33 ha dépasse largement celui autorisé par la loi Climat
et Résilience (46,89 / 2 = 23,5 ha).

21 https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/149283/tableau-de-bord/consommation  
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3.1.2. L’habitat

Définition des besoins en logements

La collectivité comptait 4 579 logements en 2021. Le dossier mentionne un objectif de production
de 385 logements à l’horizon 2035, sans lien avec des projections démographiques argumentées,
dont 150 logements neufs dans l’enveloppe urbaine, 100 logements neufs en extension urbaine
dans 8,45 ha de zones 1AU, et 135 logements réhabilités. Cet objectif ressort de l’enveloppe de
logements attribuée à la CC3F par le SCoT du Pays de Chaumont. 

Le  dossier  ne précise  pas l’origine des logements réhabilités,  mais  l’Ae a considéré  que ces
logements étaient des logement vacants. La commune en compte en effet 536 selon l’INSEE, soit
un taux de 12 %.

Or, l’Ae considère qu’un taux de vacance de 7% permet d’assurer une rotation suffisante dans le
parc de logements et rappelle qu’un taux de vacance trop important contribue à dégrader le cadre
de vie des habitants, et au final l’attractivité des communes.

L’Ae signale :

 le « Guide du Réseau national des collectivités mobilisées contre le logement vacant
– Stratégies et méthodes pour en sortir » pour aider la collectivité à mettre en place
une stratégie active de lutte contre la vacance ;

 l’outil  mis en place par l’État  pour aider les collectivités « zéro logement vacant »
(outil collaboratif de gestion de la vacance incluant une base de données) ;

 le guide de la DREAL Grand Est, de février 2024, qui permet aux collectivités de
définir une stratégie ainsi que les modalités opérationnelles d’intervention pour les
services des collectivités ;

 les points de vue de la MRAe Grand Est » (cf. encadré de l’avis de synthèse) ;

 l’intérêt  de porter  cette démarche de lutte contre la vacance  a minima à l’échelle
intercommunale, voire supra-communale.

L’Ae calcule pour sa part, dans le cas du PLUi de la CC3F, un besoin de 193 logements22 pour le
desserrement des ménages.

Par ailleurs la  collectivité prévoit  une mise à disposition de 158 logements existants due à la
baisse de la population de – 300 habitants23.

Le solde de ce besoin en logements s’élève donc à + 35 logements (193 - 158), qui pourraient
facilement être pris sur le parc  « à réhabiliter » de 135 logements visé précédemment dont l’Ae a
considéré qu’ils provenaient du parc de logements vacants. L’Ae souligne  que ce nombre de 35
logements nécessaires correspond à 6,5 % du total  de 536 logements vacants en 2021.  L’Ae
estime de plus cette solution totalement cohérente avec l’orientation n°2 du PLUi rappelée au
début  du  chapitre  1.2.  du présent  avis,  déclinée  dans  le  dossier  notamment  par  l’objectif  de
« répondre à une demande de logements valorisants les ressources patrimoniales et foncières du
territoire ».

L’Ae prend note de la volonté de la CC3F de proposer une offre de logements plus diversifiée en
termes de typologies, répondant au mieux aux attentes des ménages et à leur fonctionnement. En
effet,  la  typologie  d’habitat  se  caractérise  par  la  part  prédominante  de la  maison  individuelle,
additionnée à un foncier important et réduisant la part des appartements quasiment au néant. Les
logements sont souvent de taille importante, en contradiction, en termes d’offre de logement, avec
la tendance observée sur le desserrement des ménages. 

22 Correspondant à : (7336 habitants / 1,9 personne/ménage) -  (7336 habitants / 2 personnes/ménage)
23 cf. dernier tableau du chapitre 2.1. du document « justification – tome 3 » du dossier
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L’Ae recommande à la CC3F de ne pas créer de nouveaux logements, mais plutôt, comme
demandé par l’Ae à l’échelle du SCoT,  d’engager un programme de rénovation du parc
existant permettant de ne pas artificialiser inutilement des espaces agricoles ou naturels,
d’engager  la  collectivité  dans la  voie  d’une  reconversion ambitieuse  des  logements  en
logements peu ou pas énergivores, et de mettre à disposition des habitants des logements
de typologies diverses plus conformes à leurs attentes.

L’Ae attire de plus l’attention du pétitionnaire sur le fait que les surfaces des zones en extension
urbaine ne sont pas toujours cohérentes dans le dossier. Elles sont en effet chiffrées à 11,8 ha
dans le chapitre 5 du document 3 « justification des choix » et à 15,83 ha dans le chapitre 7-524 du
même document.

L’Ae recommande de mettre en cohérence dans les documents du dossier les surfaces de
zones à urbaniser toutes vocations confondues.

3.1.3. Les activités économiques

La définition des besoins économiques

La CC3F compte 4 parcs d’activités intercommunaux plus ou moins anciens, dont 2 sont situés sur
la commune de Châteauvillain, un 3ème dans la commune d’Arc-en-Barrois et le dernier à Villiers-
sur-Suize. Selon le dossier :

 les zones d’activités d’Arc-en-Barrois et de Villiers-sur-Suize n’offrent plus de disponibilité
d’implantation de nouvelles entreprises ;

 la  zone  industrielle  de  Châteauvillain  dispose  de  3,3  hectares  disponibles  mais  non
viabilisés au 1er janvier 2018 et la zone artisanale de Châteauvillain dispose de 1,5 hectare
disponible.

L’Ae regrette fortement que le document diagnostic du PLUi soit basé sur des éléments de 2018
alors que l’enjeu, affiché par la CC3F, d’optimisation du foncier économique, ne peut se satisfaire
de données anciennes de 7 ans. L’Ae regrette de plus que le diagnostic ne comporte pas pour
chaque zone d’activités un bilan indiquant les surfaces totales, les surfaces occupées, les surfaces
disponibles, etc.

L’Ae recommande d’actualiser le diagnostic afin d’y intégrer un bilan récent des surfaces
dédiées  aux  activités  économiques,  ainsi  que  des  constats  d’occupation  des  surfaces
récents, de moins d’un an. 

Le dossier mentionne que le point de départ de l’estimation des besoins du territoire en matière de
développement économique est constitué à l’horizon 2035 de 9 hectares attribué par le SCoT du
Pays de Chaumont. 

Cette surface de 9 ha ne découle donc pas d’une estimation d’un besoin, mais d’une affectation
comptable établie lors de l’élaboration du SCoT du Pays de Chaumont et contestée par l’Ae.

Le PLUi prévoit plusieurs zones 1AU de plus de 3 ha pour les activités économiques, chacune
d’elles disposant d’une Orientation d’aménagement et de programmation (OAP).

Plusieurs sites prioritaires pour les extensions ont été retenus :

Commune Surface en ha Nombre de sites

Arc-en-Barrois 3,1 2

Bricon 0,27 1

Chateauvillain 3,01 1

Total 6,38 4

24 Numéroté 5-5 par erreur semble-t-il
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Le dossier  indique par ailleurs que le développement d’activités économiques est possible sur
d’autres sites pour des surfaces inférieures à 3 ha. L’Ae regrette que le bilan total des surfaces
dédiées aux activités économiques, comprenant toutes les zones inférieures ou supérieures à 3
ha, ne figure pas dans le dossier.

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, le dossier mentionne une surface de 43,01 ha en zone Ue
urbanisée, et 6,38 en zone 1AUe, soit un total de 49,38 ha pour les activités économiques, hors
activités ayant un lien avec les exploitations agricoles, mais la part  des 43,01 ha de zone Ue
actuellement disponible n’est pas précisée.

L’Ae note que le règlement prévoit de plus des secteurs d’activités économiques en zones A et N
(cf. chapitre 3.2. du présent avis). Elle rappelle de plus que sur une période de 12 ans, de 2011
à 2023, la surface consommée pour les activités économiques a été de 7,67 ha 25, soit environ
20 % de la consommation de surface prévue dans le PLUi.

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser  la part  de zones Ue disponible pour y
implanter de nouvelles activités économiques et, le cas échéant, de baisser fortement la
surface des zones AU dédiées aux activités économiques. 

3.1.4. Les équipements et les services (sport, culture, équipements publics liés
au tourisme, loisirs, équipements pour la production d’EnR…)

Le dossier mentionne 0,99 ha de zone en extension pour les équipements. Cette surface porte
notamment sur la commune de Châteauvillain pour le développement d’un groupe scolaire et sur
la commune de Bricon afin d’assurer le confortement du site d’équipements.

L’Ae recommande de préciser en quoi consiste le confortement du site d’équipements de
Bricon et pour quels équipements cette zone est prévue.

3.1.5. Les Secteurs de taille et de capacités limitées (STECAL)

Le règlement indique que : « les Secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL),
dans lesquels sont notamment autorisées les constructions, sont délimités au plan de zonage au
titre  de  l’article  L.151 - 13  Code  de  l’Urbanisme.  Les  dispositions  réglementaires  qui  y  sont
attachées figurent au sein des règlements de la zone A et N. ».

Or les plans du règlement graphique ne comportent pas de secteurs réservés aux « Secteurs de
taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) », et le règlement des zones A et N ne comporte
aucune disposition relative aux STECAL.

Par  ailleurs,  l’Ae  constate  que  2  tableaux  des  chapitres  6-3  et  6-4  du  rapport  d’évaluation
environnementale présentent la commune et le zonage dans lequel les STECAL sont compris,
ainsi qu’un numéro par site. Ces numéros ne sont  cependant pas utiles car illisibles sur les plans. 

L’Ae recommande de définir précisément l’emplacement et la taille des STECAL dans les
documents graphique et écrit du règlement.

Les STECAL dans le document «     Tome 3 - justification     »  

Ce document présente un tableau26 par sous secteurs ou sous zonages de la zone N pour un total
de 196,31 ha répartis sur 14 sous zonages N différents. Par contre, ce document n’indique pas de
STECAL en zone A, ce qui n’est pas cohérent avec le règlement écrit.

Les STECAL dans le document   «     rapport d’évaluation environnementale     »  

Ce document mentionne 224 ha de STECAL dans son chapitre 6.2. Il présente également dans ce
même chapitre un tableau récapitulatif par zonage du PLUi, dans lequel figurent, pour un total de
236,45 ha, différent des 2 indications de surface citées plus haut :

 95,51 ha de STECAL existantes ;

25 Source portail de l’artificialisation des sols : https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/153426/tableau-de-bord/consommation
26 Tableau du chapitre 7-1 numéroté -  par erreur semble-t-il - 5-1
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 140,94 ha de STECAL en projet ou en extension de STECAL existantes.

Concernant  le  nombre  de  STECAL,  l’Ae  note également  que  le  dossier  mentionne  en  fin  de
chapitre 6-3 et 6-4 du rapport d’évaluation environnementale :

 18 sites existants en zone A et 9 sites existants en zone N ;

 4  sites  en  projet  en  zone  A et  28  sites  en  projet  en  zone  N,  dont  11  sont  liés  à
l’hébergement  touristique  et  12  à  des  équipements  touristiques  ou  de  l’hébergement
insolite.

D’après ces tableaux des chapitres 6-3 et 6-4, dans lesquels les surfaces ne sont pas totalisées,
l’Ae compte un nombre très élevé de 59 sites de STECAL dans le projet de PLUi.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre en cohérence dans les différents documents
du dossier  les  zonages du PLUi  concernés  par  ces  STECAL ainsi  que les surfaces  de
STECAL en précisant les surfaces existantes et les surfaces en projet.

L’Ae rappelle que selon l’article R.151-13 du code de l’urbanisme, le règlement peut autoriser des
STECAL, à titre exceptionnel uniquement, et que l’identification de 59 sites de STECAL d’une
surface totale de 196,31 ha, 224 ha ou 236,45 ha selon les pièces et les chapitres du dossier ne
peut être considéré de fait comme exceptionnel et doit être dans tous les cas démontrée.

L’Ae recommande de réduire le nombre et la surface des STECAL. 

Elle rappelle de plus que la création de ces STECAL, selon le même article du code de
l’urbanisme, doit recueillir l’avis de la Commission départementale de la préservation des
espaces naturels,  agricoles et forestiers (CDPENAF) prévu à l'article L.  112-1-1 du code
rural et de la pêche maritime. 

L’Ae  constate  de  plus  que  certaines  de  ces  STECAL  sont  dans  ou  à  proximité  de  sites
Natura 200027. Les observations de l’Ae sur cette situation figurent au chapitre 3.2.3. du présent
avis.

3.2. Les  espaces  naturels  et  agricoles,  habitats  et  biodiversité,  continuités
écologiques

3.2.1. Les zones agricoles (A)

Le  PLUi  prévoit  9  sous  secteurs  en  zone  agricoles  dans  le  règlement écrit  et  le  règlement
graphique. Pour 8 d’entre-eux ces zones sont les mêmes dans les 2 règlements. Le règlement
écrit  comporte un sous secteur Ap qui n’est pas dans le règlement graphique et le règlement
graphique comporte un sous secteur A, assorti d’une trame, qui n’est pas défini dans le règlement
écrit.

L’Ae note que le règlement prévoit des secteurs d’activités économiques en zone A du PLUi.

Les secteurs d’activités en zone A, noté Ac, Ae, Ae1 dans le rapport d’évaluation environnementale
et d’une surface de 27,55 ha sont définis comme suit dans le règlement graphique (dénomination
différente du rapport) :

 secteur Ae : secteur agricole où les activités sont autorisées sous conditions spécifiques ;

 secteur Ae1 : secteur agricole où les activités sont autorisées sous conditions spécifiques ;

 secteur  Ae2 :  secteur  agricole  où  les  activités  en  lien  avec  de  l’activité  agricole  sont
autorisées sous conditions spécifiques.

L’Ae note que le secteur Ae et le secteur Ae1 ont la même trame graphique sur les plans du
règlement. Le secteur Ac est un secteur agricole en lien avec la présence de carrières.

Les secteurs Ae sont définis comme suit dans le règlement écrit :

 Ae : secteur agricole où les activités sont autorisées sous conditions spécifiques ;

27 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et
de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt
communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones
spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).
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 secteur  Ae1 :  secteur  agricole  où  les  activités  sont  autorisées  sous  conditions
spécifiques et soumis à des particularités ;

 secteur  Ae128 : secteur  agricole  où  les  activités  en  lien  avec  l’activité  agricole  sont
autorisées sous conditions spécifiques et soumis à des particularités.

L’Ae ne note, dans le détail du règlement, aucune différence de réglementation entre la zone Ae et
la zone Ae1.

L’Ae recommande de mettre en cohérence les définitions de secteurs de la zone A dans les
documents opposables du PLUi et de limiter le secteur Ae à 2 sous-secteurs Ae1 et Ae2 au
lieu de 3 (Ae, Ae1,Ae2).

De plus, le règlement indique que pour les secteurs Ae et Ae1 :

 les locaux d’artisanat et commerce de détail sont autorisés ;

 les entrepôts sont autorisés ;

 les industries sont autorisées ;

 les bureaux sont autorisés.

L’Ae note que les conditions spécifiques dans lesquelles seraient autorisés ces activités ne sont
pas précisées, ce qui sous entend que :

 tous les locaux d’artisanat et de commerce de détail sont autorisés ;

 tous les entrepôts sont autorisés ;

 toutes les industries sont autorisées ;

 tous les bureaux sont autorisés.

L’Ae rappelle l’article R.151-23 du code de l’urbanisme qui précise cette possibilité laissée à la
collectivité : 

« Peuvent être autorisées, en zone A :

1°  Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l'exploitation  agricole  ou  au  stockage  et  à
l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au
titre  de  l'article  L.  525-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  ;  
2°  Les  constructions,  installations,  extensions  ou  annexes  aux  bâtiments  d'habitation,
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L.
151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. ».

Elle rappelle que la collectivité ne peut autoriser d’autres constructions que celles mentionnées à
cet article R.151 - 23. L’Ae précise par ailleurs que l’article L.151 - 13 du code de l’urbanisme
concerne spécifiquement les STECAL (cf chapitre 3.1.4. du présent avis).

Si  les  conditions  spécifiques  mentionnées  par  le  règlement  du  PLUi  sont  celles  des  articles
L.151 - 11, L. 151 - 229 et L. 151 - 13 (STECAL), du code de l’urbanisme, le règlement devra le
préciser. 

L’Ae recommande d’interdire en zone A, à l’exception des carrières déjà existantes,  les
constructions industrielles ou de bureaux, qui ne devraient être autorisées que dans les
zones U ou AU spécifiques.

3.2.2. Les zones naturelles (N)

La prise en compte des zones naturelles dans le PLUi

Un site Natura 2000 classé en Zone de protection spéciale (ZPS) est présent sur le territoire, il
s’agit du site « Barrois et forêt de Clairvaux » (FR 2112010). Il couvre une superficie totale de
411,56 km2 avec un linéaire de cours d’eau de plus de 52 km. Situé au sud de la région Grand Est,

28 Erreur matérielle selon l’Ae, a priori indiqué Ae1 au lieu de Ae2
29 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211177/#LEGISCTA000031211901  
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le  site  est  implanté  sur  les  départements  de  l’Aube  et  de  la  Haute-Marne.  Il  s’étend  sur  42
communes dont 8 sur la CC3F pour une superficie de 7 597 ha.

De plus, 5 sites Natura 2000, classés en Zone spéciale de conservation (ZSC), sont également
présents.

Par ailleurs, la forêt couvre 53% du territoire. La CC3F est dominée par des espaces composés de
mélanges de feuillus et de hêtres. Le peuplement forestier reste riche et varié avec des forêts de
chênes, de pins sylvestres et des espaces de forêts mélangeant des conifères et des feuillus.

Le dossier mentionne30 que les zones suivantes ont été classées en zone naturelle (N) :

 la réserve intégrale du parc national ;

 le cœur du parc national ;

 les sites inscrits ou classés ;

 les sites Natura 2000 ;

 les abords de cours d’eau ;

 les espaces boisés ;

 les zones à dominante humide identifiées au SDAGE.

L’Ae relève une contradiction dans le document  « justification tome 3 » qui indique aussi qu’ont
été classé en zone A1 : « les secteurs présentant un enjeu paysager lié à la topographie, à la
présence d’une ZNIEFF de type 1, d’un site Natura 2000 ou à des vallées ... ».

L’Ae recommande de classer l’ensemble des sites Natura 2000 en zone N.

La zone N est  subdivisée,  comme la zone A,  en une multitude de sous-secteurs définis  pour
beaucoup d’entre-eux par l’application de conditions spécifiques qui ne sont pas décrites dans le
règlement. L’Ae note que le règlement prévoit des secteurs d’activités économiques en zone N du
PLUi. Le secteur Nc est un secteur naturel en lien avec la présence de carrières.

Par  exemple  le  secteur  Ne3,  défini  comme  secteur  naturel  où  les  activités  économiques  et
touristiques sont autorisées sous conditions spécifiques, autorise :

 l’artisanat et le commerce de détail ;

 les entrepôts ;

 les industries ;

 les bureaux.

L’Ae note que les conditions spécifiques dans lesquelles seraient autorisés ces activités ne sont
pas  précisées.  L’Ae  rappelle  l’article  R.151-25  du  code  de  l’urbanisme  qui  précise  cette
possibilité laissée à la collectivité : 

« Peuvent être autorisées en zone N :

1°  Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l'exploitation  agricole  et  forestière,  ou  au
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole
agréées  au  titre  de  l'article  L.  525-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  ;  
2°  Les  constructions,  installations,  extensions  ou  annexes  aux  bâtiments  d'habitation,
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L.
151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. ».

Elle rappelle que la collectivité ne peut autoriser d’autres constructions que celles mentionnées à
cet article R.151-25. 

Si  les  conditions  spécifiques  mentionnées  par  le  règlement  du  PLUi  sont  celles  des  articles
L.151-11,  L.  151-1231 et  L.  151-13 (STECAL),  du code de l’urbanisme,  le  règlement  devra  le
préciser. 

30 Chapitre 7.3.1. numéroté par erreur semble-t-il 5.3.1. du tome 3 « justification »
31 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211177/#LEGISCTA000031211901  
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L’Ae  recommande  d’interdire  en  zone  N,  à  l’exception  des  carrières,  toutes  les
constructions industrielles ou de bureaux, qui ne devraient être autorisées que dans les
zones U ou AU spécifiques. 

La trame verte et bleue, les cours d’eau et leurs ripisylves et milieux aquatiques

Le  dossier  mentionne  que  13  secteurs  à  vocation  d’habitat  interceptent  des  réservoirs  de
biodiversité.  Parmi eux,  les zones de projet E77,  E67, E69 et  E73 interceptent des cœurs de
biodiversité de sous-trame humide et prairiale.

Le rapport  d’évaluation environnementale indique vaguement que « la réduction des  éventuels
impacts  sera  possible  en  proposant  des  aménagements  concrets  au  sein  des  prescriptions
paysagères des OAP. ». Cependant, aucune mesure d’évitement, de réduction ou encore moins
de compensation n’est identifiée dans les OAP ou dans les autres pièces du dossier. 

Pour le site E77 à Châteauvillain par exemple, les mesures qui pourraient être comprises comme
des mesures de réduction sont tout simplement des mesures de traitement des franges du site,
identiques à ce qui est fait pour tout autre site dans une OAP (cf figure 3 du présent avis).

L’Ae recommande de préciser explicitement les mesures d’évitement, de réduction et de
compensation  pour  chacun  des  impacts  du  PLUi  sur  l’environnement  et  de  préciser
notamment comment ces mesures sont déclinées sur les sites de projets.

Le dossier mentionne que les sites qui accumulent le plus d’enjeux sont les secteurs d’habitat E19,
E22, T45, E67, E69, E73, E77, T84, E93, E96 et 112 et que ces derniers présentent des enjeux de
préservation  des  milieux  naturels.  L’Ae  constate  que  les  mesures  d’évitement  qui  pourraient
préserver ces sites n’ont visiblement pas été examinées ni même envisagées.

La CC3F possède par  ailleurs un réseau hydrographique relativement  dense,  de plus de 330
kilomètres, marqué par :

 un cours d’eau principal, l’Aube ;

 3 cours d’eau secondaires, l’Aujon, la Suize, et la Renne ;

 d’autres cours d’eau de moindre importance qui sont des affluents ou des sous-affluents de
l’Aube et des cours d’eau secondaires.
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Figure 3: OAP du site n°77



En vue de restaurer le bon état écologique des cours d'eau prévu par la Directive Cadre sur l’Eau
(DCE), la loi sur l'eau de 2006 prévoit un système de classement en deux listes :

 le classement en liste 1 vise à prévenir la dégradation et préserver la fonctionnalité de
cours d'eau à forte valeur patrimoniale. Il empêche la construction de tout nouvel obstacle
à la  continuité  écologique et  impose la  restauration  de la  continuité écologique à long
terme ;

 le classement en liste 2 impose dans les cinq ans aux ouvrages existants les mesures
correctrices de leurs impacts sur la continuité écologique. Il a donc vocation à accélérer le
rythme de restauration des fonctions écologiques et hydrologiques des cours d'eau. Il induit
une obligation de résultat en matière de circulation des poissons migrateurs et de transport
suffisant des sédiments.

L’Aubette,  une  portion  de la  Renne  et  les  cours  d’eau  de  la  Grande  Plante  sont  classés  en
catégorie 1. L’Aube, l’Aujon et la Maze sont classés en catégorie 2.

Or, les obstacles à l’écoulement sont nombreux. Il correspondent à de multiples barrages liés aux
anciens biefs de moulin.

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état
des eaux superficielles (eaux douces et côtières) et pour les eaux souterraines. Les objectifs fixés
devront être réalisés au plus tard en 2027.

Pour répondre à ces objectifs, la continuité écologique des rivières doit être respectée. Le dossier
mentionne que d’après les données de la DREAL Grand Est, le territoire compte un total de 111
obstacles à l’écoulement  de différents types,  hérités souvent  des activités humaines passées,
fragilisant les continuités écologiques, et pouvant créer une exposition à un risque naturel lors de
phénomènes météorologiques d’ampleur (pluies importantes et  de longues durées) créant  une
rupture d’embâcle.

Le dossier mentionne que :  « La gestion du réseau hydrographique résulte de l’harmonisation des
différents documents cadres et de leur application sur le terrain. Le champ d’intervention du PLUi
sur ce point est réduit, bien qu’il considère les enjeux et aléas pouvant être identifiés. »
L’Ae  précise  que  la  Loi  de  Modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  l’affirmation  des
métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014 attribue au bloc communal32

 une compétence exclusive
et  obligatoire  relative  à  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  la  prévention  des  inondations
(GEMAPI). Les missions relevant de la compétence GEMAPI sont définies au 1°, 2°, 5°, 8° du I de
l’article L. 211-7 du code de l’environnement. Le dossier mentionne de plus que la collectivité a la
compétence GEMAPI33.

L’Ae rappelle que la collectivité peut  donc prendre en compte les risques dans les documents
d’urbanisme  et  dans  la  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme,  assurer  la  mission  de
surveillance et d’alerte et  intervenir en cas de carence des propriétaires pour assurer le libre
écoulement des eaux. Or l’OAP TVB n’est pas  précise sur les actions relevant de la collectivité
pouvant être engagées dans le cadre de cette loi GEMAPI.

L’Ae recommande de préciser dans l’OAP TVB les actions pouvant être entreprises par la
collectivité dans le cadre de la loi GEMAPI afin de restaurer la trame bleue sur le territoire
de la CC3F.

Les zones humides

Le  dossier  comporte  une  analyse  de  terrain  sur  2  sites  prévus  pour  accueillir  des  activités
économiques, à Châteauvillain et Bricon. Cette analyse conclut à la présence :

 d’une zone humide de 1 015 m² dans le secteur de Châteauvillain ;

 d’une zone humide de 2 400 m² dans le secteur de Bricon.

32 Communes avec transfert aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre auxquels elles sont
rattachées (communautés de communes, communautés d’agglomération, communautés urbaines, métropoles).

33 Cf. OAP thématique TVB – orientation n°1
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Le dossier mentionne que : « Le principe d’évitement a été inscrit  pour les zones à dominante
humide.  Ces périmètres  ont  été  repris  en majorité  en zone naturelle.  Le zonage reprend ces
périmètres afin d’imposer leur prise en compte dans le règlement. ».

Or, à l’examen des plans du règlement graphique,  l’Ae constate que ce n’est pas le cas pour
Châteauvillain, où la partie humide est restée en zonage A faisant l’objet d’une OAP (site n°111)
qui ne mentionne aucunement la présence d‘une zone humide.

Concernant Bricon, le plan de règlement graphique indique bien la zone humide identifiée par une
trame spécifique. L’article 4.2.5. du règlement écrit indique que dans ces secteurs : « Tous travaux,
toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre
l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides pourront être soumis à une
évaluation préalable», ce que l’Ae juge insuffisant, l’évaluation préalable pouvant conclure à la
constructibilité du site.

L’Ae  souligne  l’importance  des  zones  humides  pour  l’adaptation  d’un  territoire  au
changement climatique, car elles constituent des réserves d’eau en période de sécheresse
et peuvent atténuer ou ralentir les ruissellements en cas de fortes pluies (lutte contre les
inondations),  elles  sont  des  filtres  naturels  en  retenant  de  nombreux  polluants,  elles
peuvent être le lieu d’habitats privilégiés de nombreuses espèces animales et végétales et
régulent le climat local en apportant de la fraîcheur en période chaude. Elles contribuent
également à la lutte contre  le changement climatique par leur capacité de stockage du
carbone.  L’Ae  rappelle  la  nécessité  de  délimiter  et  de  caractériser  les  zones  humides
(diagnostic pédologique et de la flore) afin de pouvoir effectivement les protéger, dans un
contexte de changement climatique et de raréfaction de la ressource en eau. Elle rappelle
qu’elle a publié à cet effet  un « point de vue de la MRAe Grand Est34 » qui  précise ses
attentes et donnent des références réglementaires en matière de zones humides. 

L’Ae  rappelle  également  que  le  SDAGE  Seine  -  Normandie,  en  application  des
orientations   1.1 :  identifier  et  préserver  les  milieux  humides  et  1.3 :  éviter  avant  de
réduire puis de compenser l’atteinte aux zones humides 

Pour  ce  qui  concerne  la  CC3F,  l’Ae  recommande  d’interdire  toute  construction,  sans
exception, dans les 3 415 m² de zones humides avérées de Châteauvillain et Bricon , celles-
ci étant déjà de superficie très faible.

Par ailleurs, l’Ae constate que l’analyse de terrain zones humides n’a été faite que pour les
secteurs prévus pour les activités économiques. Si cette analyse n’est pas requise au niveau
de l‘élaboration d’un PLUi, elle devra cependant être réalisée pour tout autre type de projet,
situé  en  zone  humide  probable35,  comme  un  équipement  par  exemple,  quelque  soit  son
importance.

L’Ae recommande de réaliser une analyse de terrain « zone humide » pour tout type de
projet  en  zone  humide  probable  et,  en  cas  de  présence  de  zone  humide  avérée,  de
prendre une mesure d’évitement de la zone afin de conserver ses caractéristiques et
fonctionnalités de zone humide. 

3.2.3. Les STECAL en sites Natura 2000

Le dossier mentionne que 19 sites de STECAL sont localisés dans les sites Natura 2000. L’Ae
constate que ces 19 STECAL sont en zones A et N, alors que le dossier indique que les sites
Natura 200 ont été classés en zone N (cf. chapitre 3.2.2. du présent avis). Il mentionne que 10 de
ces  sites  sont  des  sites  qui  génèrent  des  projets  divers  comme la  création  d’hébergements
insolites, l’extension du golf d’Arc-en-Barrois, la reconstruction d’une ancienne chapelle à Orges et

34  https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html
35 Une zone humide probable est une zone de pré-localisation définie par le Muséum national d’histoire naturelle en février 2023.

Elles sont cartographiées sur le site de la DREAL Grand Est : 
https://macarte.ign.fr/carte/8uyDzz/Les-Zones-Humides-ZH-en-Grand-Est
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le développement de la Brasserie Vauclair à Giey-sur-Aujon. Les dispositions réglementaires de
ces secteurs limitent fortement leur éventuels impacts en limitant la constructibilité.

L’Ae s’étonne de la situation d’un golf, activité fortement consommatrice en eau et potentiellement
perturbatrice pour les espèces animales, à proximité et partiellement accolé au site Natura 2000.
Elle  estime qu’une extension raisonnable du golf,  d’une surface actuelle  d’environ 24 ha36 ne
devrait  pas être réalisé à proximité d’un site Natura 2000.  Elle rappelle que ce projet serait
soumis dans tous les cas à une demande d’examen au cas par cas au titre de la rubrique
44-c « Équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés ; terrains de
golf  et  aménagements  associés  d'une  superficie  supérieure  à  4  hectares. »  du  tableau
annexe de l’article R.122-2 du code de l’environnement.

L’Ae constate par ailleurs que beaucoup de projets de STECAL concernent  de l’hébergement
touristique insolite (7 projets). L’Ae s’étonne de ce grand nombre de projets du même type. 

L’Ae recommande de phaser la réalisation des différents projets d’hébergements en site
Natura 2000, de manière à ne pas réaliser un projet tant que la viabilité économique du
projet précédent n’aura pas été démontrée.

3.3. La gestion de la ressource en eau

Les masses d’eau souterraines

Le territoire de la CC3F compte 2 masses d’eau souterraine, qui, selon le dossier sont classées
en bon état  quantitatif  et  en bon état qualitatif  dans l’état des lieux 2019 du SDAGE Seine –
Normandie (cf. figure du présent avis).

L’Ae n’a pas d’observation sur l’impact du PLUi sur l’état qualitatif ou quantitatif de ces masses
d’eau.

Le système d’assainissement

La communauté de communes compte 17 stations d’épuration toutes construites entre 1975 et
2010, et toutes conformes à la réglementation en vigueur. Chaque commune concernée exploite
en direct la station d’épuration sur son territoire. Le territoire dispose d’une capacité épuratoire
totale de 7 276 équivalent habitants (EH)37 pour une somme des charges entrantes actuellement
de 4 750 EH.

L’Ae comprend par « en direct » que ces réseaux d’assainissement sont gérés par les communes,
mais cela est contradictoire avec les indicateurs de suivi du PLUi qui mentionnent que le critère
« évolution du nombre d’équivalent/habitant traités par les STEP » sera suivi par les syndicats
gestionnaires.

36 Mesure par l’Ae sur Géoportail
37 Équivalent Habitant EH : Unité arbitraire de la pollution organique des eaux représentant la qualité de matière organique rejetée

par jour et par habitant. 1 EH = 60 g de DBO5 / jour.
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Figure 4: état des lieux des masses d'eau souterraines de la CCF



L’Ae  recommande  d’indiquer  précisément  les  entités  responsables  de  la  gestion  des
réseaux  d’assainissement  collectifs  et  des  stations  d’épuration,  et  de  préciser  si  les
installations  d’assainissement  non  collectif  sont  conformes  ou  non  conformes  à  la
réglementation.

Les eaux pluviales

Le  document  diagnostic  du  dossier  rappelle  que  l’article  L.2224-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales fait  obligation aux communes de délimiter les zones où la collecte, le
stockage et le traitement éventuel des eaux pluviales et de ruissellement sont nécessaires.

Le règlement indique que « Tout rejet en milieu naturel direct (canal,  rivière, fossé…) doit être
privilégié au même titre que l'infiltration au plus près de la source, selon la réglementation en
vigueur ».

Cependant,  le  dossier  ne précise  pas si  des  réseaux d’assainissement  séparatifs  existent  sur
certaines communes, à l’exception d’un avant-projet de travaux à Laferté-sur-Aube.

Le document  diagnostic  du dossier  comporte un chapitre 4.4.  intitulé « L’assainissement  et  la
gestion des eaux pluviales » dans lequel la gestion des eaux pluviales n’est pas du tout évoquée.

L’Ae  recommande  de  compléter  le  diagnostic  territorial  et  le  rapport  d’évaluation
environnementale par les dispositions existantes pour la gestion des eaux pluviales et les
dispositions  prévues  en  cas  d’impossibilité  technique  de  gérer  l’évacuation  des  eaux
pluviales par l’infiltration au plus proche de la source.

3.4. L’adaptation au changement climatique, l’air et l’énergie

Le dossier mentionne que la CC3F ambitionne de réduire les consommations d’énergies, valoriser
les ressources et s’adapter au changement climatique et à la transition énergétique. Les actions
indiquées afin d’atteindre cet objectif sont les suivantes :

 « préserver les grands ensembles forestiers et les zones humides pour diminuer la quantité
de carbone de l’atmosphère ;

 réduire les émissions de gaz à effet liées aux transports : développer les transports en
commun et les modes actifs (marche à pied, vélo), articuler urbanisme et transport ;

 constituer un maillage cyclable en connectant les réseaux projetés aux réseaux existants ;

 créer les conditions nécessaires au développement des nouveaux usages de la voiture
(covoiturage, bornes de recharges de véhicules électriques) ;

 améliorer  la  performance  du  bâti  (rénovation  du  parc  ancien  dégradé,  utilisation  des
énergies renouvelables). »

L’Ae  constate  cependant  que  les  quelques  zones  humides  repérées  sont  constructibles  (cf.
chapitre 3.2.2. du présent avis) et que le dossier ne comporte pas d’indication sur les transports en
commun, sur les modes actifs ou un maillage cyclable, sur les nouveaux usages de la voiture ou
les bornes de recharges de véhicules électriques.

Concernant l’usage de la voiture, le dossier précise : « Le PLUi inscrit et confirme les espaces
dédiés au covoiturage sur le territoire ». 

L’Ae constate que ces emplacements ne figurent ni dans le règlement écrit, ni dans le règlement
graphique, ni dans la liste des emplacements réservés, ni dans les autres pièces du dossier.

L’Ae recommande de préciser l’emplacement des aires de covoiturage et de les identifier
dans le PLUi.

Dans l’OAP thématique « habitat » il  y a pour chaque site une phrase indiquant qu’une liaison
douce sera ménagée afin d’assurer la connexion entre le site et le tissu existant mais cette phrase
est répétée pour chaque site sans aucune explication complémentaire. 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est
21/23



De plus, ces liaisons douces hypothétiques ne sont mentionnées que pour les secteurs des OAP
habitat, mais pas pour les zones U déjà urbanisées. La possibilité de liaisons douces reliant les
bourgs entre eux n’est pas non plus envisagée.

L’Ae recommande de préciser les modalités de développement des mobilités actives par le
biais par exemple d’un plan vélo ou d’une OAP thématique « mobilité ». Elle recommande
par ailleurs de préciser où pourraient être installés des parcs de stationnement en extérieur
de  10  places  et  plus  afin  de  lutter  contre  le  stationnement  sauvage  et  par  voie  de
conséquence des bornes de recharges de véhicules électriques, rendues obligatoires par
l’article L.113-12 du code de la construction et de l’habitation38 dans le cas d’aires de 10
places et plus.

Par ailleurs, l’Ae rappelle que la loi dite « APER »39 promulguée en mars 2023, permet aux élus
(inter)communaux de définir, après concertation avec leurs administrés, des zones d’accélération
où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter. Ces zones
d’accélération peuvent concerner toutes les énergies renouvelables : le photovoltaïque, le solaire
thermique, l’éolien, le biogaz, la géothermie, etc.  Tous les territoires pourront ainsi personnaliser
leurs zones d’accélération en fonction de la réalité de leur territoire et de leur potentiel d’énergies
renouvelables. Le dossier n’aborde pas les zones d'accélération.

3.5. Autres enjeux

3.5.1. Le paysage, les sites classés et le patrimoine

Le  territoire  se  trouve  au  sein  d’un  système  de  grands  plateaux  nuancés  par  ces  cuestas40

calcaires orientées généralement au sud, et par l’influence de l’eau qui a plus ou moins entaillé ces
reliefs en vallées. 

La communauté de communes est divisée en deux grandes zones de relief distinct : au nord le
Vallage et au sud l’ensemble formé par les plateaux de Chaumont. Le Vallage correspond à des
plateaux fortement entaillés par de nombreux affluents qui creusent les sols les plus tendres et peu
filtrants (L’Aujon, le Brauzé, la Renne…). L’ensemble formé par les plateaux de Chaumont est
composé par une vaste étendue relativement homogène d’inclinaison générale nord-est / sud-est
incisée par trois vallées étroites (l’Aube, l’Aujon et la Suize). 

L’Ae rappelle que 14 communes de la CC3F font partie du PNN de Forêts. Cette particularité du
territoire aurait  dû inciter la CC3F à définir,  en fonction des contraintes paysagères, les zones
d’accélération pour l’implantation de projets d’énergies renouvelables (cf. chapitre 3.4. du présent
avis) ou, a minima, les secteurs où ces zones d’accélération devront être exclues. L’Ae regrette
que cela n’ait pas été fait.

Par ailleurs, depuis 2017, la CC3F compte un Site patrimonial remarquable (SPR)41 classé au titre
de l’article  L.631-1  du code du Patrimoine à  Châteauvillain,  dans les  plateaux de Chaumont.
L’incompatibilité de covisibilité entre ce SPR et d’éventuels parcs éoliens ou parcs solaires devrait
être, au titre des impacts paysagers, examinée dans le cadre du PLUi.

L’Ae recommande de définir, en fonction des contraintes paysagères liées au Parc national
naturel  de  Forêts  et  au  Site  patrimonial  remarquable  de  Châteauvillain,  les  zones

38  Article L113-12 CCH (extrait ) : 
I.  - Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des bâtiments non
résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments :
1° Au moins un emplacement sur cinq est prééquipé et 2 % de ces emplacements, avec au minimum un emplacement, sont
dimensionnés pour être accessibles aux personnes à mobilité réduite ;

39 loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables 
40 Forme  de  relief  dissymétrique  dégagée  dans  une  structure  monoclinale  de  résistance  contrastée,  superposant  une  couche

résistante à une couche tendre, l'abrupt constituant le front de cuesta, la partie en pente douce (couche résistante affleurant) le
revers. 

41 Le site patrimonial remarquable était avant la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 qui a créé ces sites une Aire de mise en Valeur de
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) centrée sur le bourg ancien.

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est
22/23



d’exclusion  d’implantation  de  projets  d’énergies  renouvelables,  notamment  les  zones
exclues de parcs éoliens ou de parc solaires.

Par ailleurs le PLUi comporte une OAP sectorielle « économique équipement » dans lesquels sont
présentés 5 sites de zones d’activités et 1 site pour un équipement scolaire. Les 5 sites d’activités
sont en entrée de villes.

La prise en compte de l’insertion de ces constructions dans le paysage urbain tient en une phrase
seulement  :  « La  transition  avec  les  espaces  bâtis  limitrophes  fera  l’objet  d’un  traitement
végétal. ».

L’Ae estime que la présence de quelques éléments végétaux pour améliorer l’insertion urbaine du
site est un leurre, et que la qualité de la transition entre un site d’activités en entrée de ville et
l’urbanisation  existante  tient  plus  à  la  qualité  de la  forme urbaine :  agencement  des  espaces
publics,  cohérence des gabarits  et  des hauteurs de bâtiments en front  de site,  cohérence de
l’orientation des bâtiments, ou à des prescriptions urbaines et architecturales comme par exemple
la qualité des matériaux de façade. 

Or les OAP du PLUi ne sont pas du tout prescriptives sur ces points.

L’Ae recommande de compléter les OAP sectorielles « économique et équipement » afin de
les rendre plus prescriptives en matière d’insertion paysagère des secteurs en entrées de
villes.

3.5.2. Les risques naturels

Les zones inondables sont repérées dans l’Atlas des Zones Inondables (AZI). Elles se situent le
long des cours d’eau de l’Aube et de l’Aujon. 

15 communes sont cartographiées par l’atlas des zones inondables. Le dossier présente dans le
diagnostic les plans correspondant à ce risque sans nommer les 15 communes concernées.

L’Ae recommande de préciser dans le rapport d’évaluation environnementale la liste des
communes  concernées  par  des  zones  inondables  relevant  de  l’AZI  et  de  préciser  en
introduction au document Atlas des sites de projet si certains de ces sites sont situés dans
une zone inondable de l’AZI.

Aucune commune sur  le  territoire ne possède de Plan de prévention des risques inondations
(PPRi).

3.6. Les modalités et indicateurs de suivi du PP

Le dossier présente les modalités de suivi du PLUi ainsi que les indicateurs retenus pour ce suivi,
dont certains s’inspirent des indicateurs du SCOT du Pays de Chaumont.

3.7. Le résumé non technique

Le dossier comporte le résumé non technique prévu par le code de l’environnement.

L’Ae constate que ce résumé non technique est trop général et ne donne pas d’indication précise
notamment  sur  la  consommation  d’espaces  découlant  de  l’application  du  PLUi :  nouveaux
secteurs AU créés par le PLUi, surfaces des STECAL, etc.

L’Ae  recommande  de  mentionner  précisément  la  consommation  d’espaces  naturels  et
forestiers induite par l’application du PLUi.

Metz, le 21 août 2025
Pour la Mission Régionale
d’Autorité environnementale,
le président par intérim,

Jérôme GIURICI
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